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 Figure 1 : Feuille de synthèse de l'activité 2024 dôIss®ane 
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Analyses ponctuelles par un laboratoire agr®® (6 campagnes de mesure en 2024) du Cd+Tlet des

autres m®taux lourds (= As, Pb, Cr, Co, Cu, Mn, Ni, V, Sb).

Dioxines et furannes (moyenne des 6 campagnes de mesure 2024 + 13 cartouches mensuelles 2024).

Analyses en continu
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{ŎƘŞƳŀ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦±9 

 
 
                                     Figure 2 : Sch®ma dôactivit® de lôUVE pour une tonne d'ordures ménagères traitée
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Figure 3 : Sch®ma des diff®rentes ®tapes de traitement des ordures m®nag¯res de lôUVE 

 
1 : Les ordures ménagères résiduelles sont apportées par les camions de collecte au niveau du quai de 

déchargement et déversées dans une fosse. 

2 : La combustion des déchets dans le groupe four chaudière permet la production de vapeur. 

3 : Le traitement des fumées comporte 3 étapes : dépoussiérage, captation des dioxines, des métaux 

ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƎŀȊ ŀŎƛŘŜǎ Ǉǳƛǎ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜΦ 

4 : Le contrôle de la qualité des fumées est réalisé en continu par des analyseurs sur une plateforme 

autour des cheminées. Les données sont directement retransmises en salle de commande. 

5 : Le mâchefer, résidu de la combustion, est déferraillé puis valorisé après maturation dans les travaux 

publics. Les ferrailles sont valorisées en aciérie. 

6 : [ŀ ǾŀǇŜǳǊ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŜŀǳ ŎƘŀǳŘŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ ŎƻƳƳŜ ƭΩƘƾǇƛǘŀƭ DŜƻǊƎŜǎ tƻƳǇƛŘƻǳ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ 

fonctionnement du site Isséane. 

7 : Le mâchefer est évacué sur des tapis via un tunnel sous la route départementale en direction du port 

ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘ ŘΩǳƴŜ ǇŞƴƛŎƘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀƳƛƻƴǎΦ 
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CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ 

Le Centre de transfert des déchets de la collecte sélective a une surface de 8 000 m² entièrement enterrée. 

 

 
 

Figure 4 : Schéma du Centre de transfert 

 

1 : Une zone de réception des collectes sélectives (quai de déchargement). 

2 : Une zone de reprise à la pelle des collectes sélectives et de remplissage en vrac de camions gros-

porteurs, avant transfert vers un centre de tri. 
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[ƛǎǘŜ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ 
 

Rédacteur  Issy-Urbaser-Energie 

Vérification 
Exploitant 
Vérification 
Syctom 

M. AZ-EDDINE /  A. ABDELAZIZ 
 
E. ZOGBE / C. BARA 

Date et révision 
23/05/2025 
A 

Accessibilité  

Destinataires 
internes 

DIRECTION DU SITE ISSEANE : R. RODRIGUEZ 
CSE 

Destinataires 
externes 

Syctom :  
A. PRINCIPAUD 
F. ROUX 
P. HIRTZBERGER 
 
a!LwL9 5ΩL{{¸-LES-MOULINEAUX 
PREFECTURE DES HAUTS-DE-SEINE 
DRIEAT 
 

Tableau 1 : Liste de diffusion du DIP Isséane 
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LƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ 
Isséane est un centre multifilière regroupant un Centre de Transfert des collectes sélectives et une Unité 

de Valorisation Energétique (UVE). Il ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ {ȅŎǘƻƳΣ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ 

ménagers. LΩ¦ƴƛǘŞ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 9ƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ est exploitée par Issy-Urbaser-Energie et le Centre de 

transfert par Urbaser Environnement.  

 

Généralités 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнр-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘ 

chaque année un dossier concernant leur installation, qui peut être librement consulté à la mairie de la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ł ƧƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ 

Il a été établi par la société Issy-Urbaser-Energie, en lien avec le Syctom. 

Ce dossier présente : 

¶ dΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǊŜœǳǎ Ŝǘ ǘǊŀƛǘŞǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 

types de rejets ; 

¶ dΩŀǳǘǊŜ part, le bilan environnemental et réglementaire, dans lequel figurent : les caractéristiques 

des différents rejets, les incidents ainsi que la liste des arrêtés préfectoraux en vigueur concernant 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ 

 

Résultats 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻsurveillance pour les rejets liquides, les rejets atmosphériques, les mâchefers ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ 

Ŝǘ LƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ό5wL9!¢). 

Les écarts par rapport au respect des valeurs réglementaires sont analysés et expliqués. 

Dans ce document figure la synthèse des principaux résultats tels que : 

¶ les ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ; 

¶ les ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩautosurveillance ; 

¶ les contrôles réalisés par des organismes extérieurs accrédités. 
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Charte de Qualité Environnementale 

¦ƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩLǎǎȅ-les-Moulineaux et le Syctom. 

Elle illustre la volonté partagée de respecter les engagements pris en matière de limitation des nuisances, 

de protection et dΩamélioration de lΩenvironnement. Cet outil permet dΩinscrire la ville ŘΩLǎǎȅ-les-

MoulineauxΣ ƭŜ {ȅŎǘƻƳ Ŝǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ      Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜΦ 

Un groupe de sŜƴǘƛƴŜƭƭŜǎ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŞ ŦƻǊƳŞ Řŝǎ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ [Ŝǎ sentinelles sont des 

ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ƻǳ ǘǊŀǾŀƛƭƭŀƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩLǎǎŞŀƴŜ ǉǳƛ ƻƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŜǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ 

traitement multifilière ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜΦ 

Des réunions du comité de suivi de la charte environnementale étaient organisées en présence de 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΣ ŀŦƛƴ ŘΩassurer la bonne application des principes fixés par la 

charte. 

9ƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞΣ Ŝƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ Dt{hΣ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ ŎŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎΦ !ǳŎǳƴŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ƴŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ tenue 

en 2024. La charte est consultable sur le site internet du Syctom, dans la rubrique Centres de Traitement 

ς Centres de valorisation énergétique ς Isséane ς Documents, ou en cliquant sur le lien suivant :  

Centre de valorisation énergétique Isséane - Syctom.  

 

Certifications 

UVE : 

En décembre 2024, Issy-Urbaser-Energie a Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǳŘƛǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 

management intégré, qui a permis ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ la quadruple certification Qualité, Sécurité, 

Environnement, Energie. 

¶ la norme ISO 9 001 pour la qualité ; 

¶ la norme ISO 45 001 pour la santé sécurité au travail ; 

¶ la ƴƻǊƳŜ L{h мп ллм ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ la norme ISO 50 ллм ǇƻǳǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

 

Les certificats ŘŜ ƭŀ ǉǳŀŘǊǳǇƭŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦±9 sont présentés en annexe 1. 

  

https://www.syctom-paris.fr/centres-de-traitement/centres-de-valorisation-energetique/isseane.html
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Commission de Suivi de Site (CSS) 

La CSS est créée par le préfet par arrêté. Elle a pour objet de promouvoir lΩinformation du public sur 

lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƭƛŞŜ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ [ŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ 

a eu lieu 4 octobre 2024 à la sous-préfecture des Hauts-de-Seine de Boulogne-Billancourt.  

Le support de présentation de cette réunion est consultable sur le site internet du Syctom dans la rubrique 

Publications/Comités de Suivi de Site1. 

 

 

;ǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 

[ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ !b¢9! Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řǳ {ȅŎǘƻƳ Ŝƴ ƳŀǊǎ 

нллсΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀōƭŜ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 

Huit porter à connaissance ont été transmis au préfet depuis :  

¶ un ǇǊŜƳƛŜǊ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмо ǇƻǳǊ ŀŎǘŜǊ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŘŜǎ ƧƻǳǊƴŀǳȄΣ ǊŜǾǳŜǎ Ŝǘ ƳŀƎŀȊƛƴŜǎΣ Ŝǘ 

emballages ménagers, ainsi que la reconversion de la ligne des objets encombrants au profit de 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ǘǊƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ; 

¶ un deuxième, ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊƳƛƴŀƭ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǇƴŜǳƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩhǊŘǳǊŜǎ 

aŞƴŀƎŝǊŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩLǎǎŞŀƴŜΣ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмо ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ .¦wD9!t ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Dt{hΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ře 

collecte pneumatique ; 

¶ le ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлмс Ŝǘ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩ¦±9 ; 

¶ un quatrièmeΣ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлмсΣ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ Centre de tri 

de collectes sélectives ; 

¶ un cinquième, en novembre 2020, sollicite la mise à jour ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǳǊ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ му ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмм relatif aux mâchefers et la 

modification du mode de gestion des mâchefers, intégrant notamment le cas des mâchefers 

exportés aux Pays-Bas ; 

¶ un ǎƛȄƛŝƳŜΣ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлннΣ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ Ŝǘ ƳƻŘƛŦƛŜ ŎŜƭǳƛ-ci en 

simple activité de transfert des déchets de la collecte sélective ; 

¶ un septièmeΣ Ŝƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нлннΣ ǇƻǊǘŜ ǎǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ annuelle ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩ¦±9, de 510 000 tonnes à 536 000 tonnes. 

¶ le ŘŜǊƴƛŜǊΣ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнпΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ 
sélectives stocké au niveau du centre de transfert et une autre partie qui porte sur la mise en 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘŀƴƎŜǊǎ ŀǾŜŎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƛƴŎŜƴŘƛŜ ŘŜ ƭŀ 
ŦƻǎǎŜ ha ŘŜ ƭΩ¦±9Φ 

  

 
 
1 https://www.syctom-paris.fr/publications/commissions-de-suivi-de-site.html 
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BREF incinération 

Uƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ : BREF Incinération ς 
Best available technique référence a été publié le 3 décembre 2019.  

/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Meilleures Techniques Disponibles (MTD) 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /Ŝǎ a¢5 ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƻƴ 
atteint la phase de développement la plus avancée et la plus efficace en tenant compte de la performance 
environnementale 

LŜ .w9C LƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭΣ ǇǳōƭƛŞ ƭŜ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм et 
qui est entré en application à compter du 3 décembre 20232.  

Le nouveau BREF incinération : 
¶ définit les différentes périodes de fonctionnement,  
¶ fixe ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

de fonctionnement, 
¶ abaisse ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴƴŜǎΣ 
¶ renforce le suivi continu du mercure dans les rejets atmosphériques et abaisse la valeur limite 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ 

¶ impose le suivi de nouveaux polluants dans les rejets atmosphériques. 

La présentation du nouveau BREF Incinération et des exigences applicables sont disponibles en annexe 4. 

 
 
2 Arrêté du 12 janvier 2021 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables aux installations 
d'incinération et de co-incinération de déchets relevant du régime de l'autorisation au titre de la rubrique 3520 et à 
certaines installations de traitement de déchets relevant du régime de l'autorisation au titre des rubriques 3510, 
3531 ou 3532 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement 
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мΦ wŞŦŞǊŜƴŎŜǎ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ 
ƭΩƻōƧŜǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп 
 
[ŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŦƛƎǳǊŜ Ŝƴ annexe 2. Aucun arrêté complémentaire 

ƴΩŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ Ŝƴ нлн4. 

нΦ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ  
 

Le Syctom est un établissement public administratif regroupant, en 2024, 82 communes dans 4 

départements et représentant 5,7 Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ Lƭ ǘǊŀƛǘŜ нΣ2 millions de tonnes de déchets ménagers 

et assimilés par an. Il dispose de cinq centres de tri ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜǎΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ 

ordures ménagèresΣ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜs collectes sélectivesΣ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǘŜǊƛŜǎ et de 

trois Unités de Valorisation Energétique (Ivry-Paris XIII, ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ±ŜǊǘŜ Ł Saint-Ouen et Isséane). 

En annexe 3, figure la carte du territoire du Syctom et des implantations de ses différents sites de 

traitement. 

Les activités présentes sur le site ŘΩLǎǎŞŀƴŜ sont : 

¶ le transfert des collectes sélectives Ŝƴ ƎǊƻǎ ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ; 

¶ le ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ ŀǾŜŎ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ 

chaleur grâce à la production de vapeur (UVE). 

 

Un dispositif de détection de radioactivité (commun au Centre de transfert Ŝǘ Ł ƭΩ¦±9ύ permet le contrôle 

ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀƳƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŀŘƛƻŞƭŞƳŜƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ 

dans les déchets. 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ déchet radioactif, le déchet est isolé et géré par un organisme 

spécialisé selon une procédure établie. 

Le Centre de transfert reçoit les camions-bennes de la collecte sélective. Les déchets sont ensuite 

acheminés par camions gros porteurs vers les centres de tri du Syctom.   

LΩ¦ƴƛǘŞ de Valorisation Energétique, mise en service le 11 décembre 2007, reçoit des déchets ménagers 

provenant des Hauts-de-Seine et de Paris. Elle est autorisée à traiter, par arrêté préfectoral du 23 

décembre 2022, 536 000 tonnes par an de déchets ménagers ayant un pouvoir calorifique de 2 100 

kcal/kg. 

 

Grâce à ses 2 lignes de fours-ŎƘŀǳŘƛŝǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ о2 tonnes/hŜǳǊŜ ŎƘŀŎǳƴŜΣ ƭΩǳǎƛƴŜ 

produit 200 tonnes ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ǇŀǊ ƘŜǳǊŜΦ /ŜǘǘŜ ǾŀǇŜǳǊ Ŝǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ 

pour alimenter des logements et des bâtiments administratifs en chauffage. [Ω¦ƴƛǘŞ ŘŜ ±ŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

Energétique est pilotée à partir du Système Numérique de Contrôle Commande (SNCC) qui permet aux 

équipes postées présentes нпƘκнпƘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 
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2.1. Fonctionnement du Centre de transfert 
 

Le Centre de transfert reçoit les camions-bennes de la collecte sélective de 6h à minuit, du lundi au samedi. 

Après avoir été pesés, les camions-bennes déversent les déchets issus des collectes sélectives sur le quai 

de déchargement situé au niveau -10,5 m, où ils sont contrôlés. Les déchets sont ensuite poussés en 

ŎƻƴǘǊŜōŀǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŜƴƎƛƴ ŘŜ ƳŀƴǳǘŜƴǘƛƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ  

-15 m. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 5 : Plan du centre de transfert 

 
Les camions gros porteurs accèdent à la zone de stockage des collectes sélectives via la rampe dédiée 
depuis le quai de déchargement. Les gros porteurs sont alors positionnés sur un emplacement spécifique 
afin de permettre leur rechargement « en vrac » par engin de manutention (pelle). Une fois chargés, les 
camions gros porteurs transportent les déchets de la collecte sélective vers les centres de tri du Syctom 
(majoritairement vers le centre de Nanterre).  
  

2.2. Fonctionnement ŘŜ ƭΩ¦nité de Valorisation Energétique 

2.2.1. Horaires de réception 

Les déchets ménagers sont réceptionnés 24h/24, 365 jours par an.  
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2.2.2 Apport de déchets et introduction dans les fours 

 

Déchargement des déchets 

Les camions accèdent ensuite au quai de déchargement, où ils déversent leur contenu dans une fosse de 

23 200 m3 (soit une capacité de 9 300 tonnes ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ). Enfin, ils se dirigent vers la sortie pour 

être de nouveau pesés (pesage à vide). 

 
Figure 6 : Déchargement d'ordures ménagères en fosse 

 
 

Introduction dans les fours 
 
L'alimentation des fours est assurée à partir de la fosse de réception par deux ponts roulants automatisés 

et ŞǉǳƛǇŞǎ ŘŜ ƎǊŀǇǇƛƴǎ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǾŜǊǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊŞƳƛŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǳǊǎΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ƳƻƳŜƴǘŀƴŞŜ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ όƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǘƻǘŀƭŜ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜǎ 

fours, suite à des opérations de maintenance par exemple), les ponts-roulants peuvent également 

alimenter des trémies permettant de recharger des camions. Les ordures ménagères sont alors évacuées 

ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ǾŜǊǎ ŎŜǳȄ Řǳ {ȅŎǘƻƳΦ 

 
Figure 7 : Grappin sur pont-roulant en fosse 
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2.2.3. Combustion et valorisation énergétique  

La combustion des déchets est réalisée dans les 2 ŦƻǳǊǎΣ ŀƭƛƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŎƻƳōǳǊŀƴǘ ǇǊŞƭŜǾŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 

de la fosse ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ [ŀ ŦƻǎǎŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŞǇǊŜǎǎƛƻƴ ŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜ 

dégagement possible ŘΩƻŘŜǳǊǎ Ł ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ. 

[Ŝǎ ŦƻǳǊǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞǎ ŎƘŀŎǳƴ ŘΩǳƴŜ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŞŎǳǇŞǊŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊ ŘΩŜŀǳΦ /ŜǘǘŜ ǾŀǇŜǳǊ Ŝǎǘ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ǳƴ DǊƻǳǇŜ ¢ǳǊōƻ 

Alternateur (GTAύ Ł ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ рн a².  

Celui-ci ǇǊƻŘǳƛǘ ŘŜ ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ Ŝǎǘ 

injecté sur le réseau RTE et revendu sur le marché libre par SUEZ RV ENERGIE. Après avoir produit de 

ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŀ ƳŀƧŜǳǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ŀŘƳƛǎŜ Řŀƴǎ ƭŜ D¢! ŀƭƛƳŜƴǘŜ ŜƴǎǳƛǘŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ 

urbain exploité par la Compagnie Parisienne de Chauffage Urbain (CPCU). 

 
Figure 8 : Rotor du Groupe Turbo Alternateur (GTA) 

 
 

2.2.4. Besoins en ressources 

Eau de ville 

[Ŝ ǎƛǘŜ ǳǘƛƭƛǎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ : 

¶ les usages domestiques ; 

¶ la climatisation ; 

¶ les douches et lave-ǆƛƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ; 

¶ les secours industriels. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ ŘƛǎŎƻƴƴŜŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

d'éviter la pollution de celui-Ŏƛ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘΦ 
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Eau de Seine 

La Seine, du fait de ǎŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎƻǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ōŜǎƻƛƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ [Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ {ŜƛƴŜ 

servent à alimenter : 

¶ le ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŜŀǳ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀǇŜǳǊ ƛǎǎǳŜ Řǳ DǊƻǳǇŜ 

Turbo Alternateur ; 

¶ le ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ; 

¶ le ŎƛǊŎǳƛǘ ŘΩŜŀǳ ōǊǳǘŜΣ Ŝƴ ŀǇǇƻƛƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞŜ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜǎ 

chaudières. 

 

Fioul 

Le site possède deux cuves de fioul domestique (FOD) et une cuve de gazole non routier (GNR). Le fioul 

domestique alimente des brûleurs qui permettent de maintenir une température des fumées issues de la 

ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł урлϲ/Φ /ŜŎƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ 

des déchets et ainsi de limiter les émissions de polluants. La mise en service de ces brûleurs est nécessaire 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ƭŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ ŘŜǎ ŦƻǳǊǎ ƻǳ ƭƻǊǎ ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Řŀƴǎ 

la combustion des déchets. Leur fonctionnement reste toutefois exceptionnel. 

Le gazole non routier (GNR) sert quant à lui à alimenter les engins à propulsion thermique du site 

(chargeuse, chariot télescopique, chariot élévateur, camion, etc.). 

2.2.5. Traitement des fumées  

[Ŝǎ ŦǳƳŞŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŜŦǊƻƛŘƛŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

avec l'eau contenue dans les tubes de chaudière. Elles sont ensuite traitées avant d'être rejetées à 

l'atmosphère par les cheminées. 

 
Le traitement des fumées de chaque ligne Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ équipements suivants : 

¶ un ŞƭŜŎǘǊƻŦƛƭǘǊŜΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞǇƻǳǎǎƛŞǊŜǊ ƭŜǎ ŦǳƳŞŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƭƛƳƛƴŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ 

en utilisant des forces électrostatiques pour collecter les poussières ; 

¶ des ƭƛƎƴŜǎ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛŦǎΦ [ΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŎŀǊōƻƴŀǘŜ ŘŜ ǎƻŘƛǳƳ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƴŜǳǘǊŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ 

ƎŀȊ ŀŎƛŘŜǎΦ [ΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƪŜ ŘŜ ƭƛƎƴƛǘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŎŀǇǘŜǊ ǇŀǊ ŀŘǎƻǊǇǘƛƻƴ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎΣ ƭŜǎ 

dioxines et les furanes ; 

¶ un ŦƛƭǘǊŜ Ł ƳŀƴŎƘŜǎ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ Ŝƴ ŎŀǇǘǳǊŀƴǘ 

les produits de la neutralisation des polluants cités précédemment et les poussières non captées 

ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻŦƛƭǘǊŜ ; 

¶ un traitement catalytique « Dénox η ŀǾŜŎ ƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀǉǳŜ ǉǳƛ ŘŞǘǊǳƛǘ ƭŜǎ ƳƻƭŞŎǳƭŜǎ 

ŘΩƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhx) par Réduction Catalytique Sélective (SCR) ainsi que les éventuelles dioxines 

résiduelles.  
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Figure 9 : Groupe Four Chaudière (GFC) 

 

[Ŝ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ŘΩLǎǎȅ-les-Moulineaux est dit « sec η ŎŀǊ ŀǳŎǳƴ ŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ 

nécessaire pour le traitement ŘŜǎ ƎŀȊΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴ ǊŜƧŜǘ ŀǉǳŜǳȄ ƛǎǎǳ ŘŜ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎΦ 

[Ŝǎ ŦǳƳŞŜǎ ǘǊŀƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜƧŜǘŞŜǎ Ł ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜ ол Ƴκǎ ŜƴǾƛǊƻƴ Ŝǘ Ł ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŘŜ 

нллϲ/ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ŘŜǳȄ ŎƘŜƳƛƴŞŜǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ŘŜ р Ƴ Řǳ ǘƻƛǘ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΣ ŎǳƭƳƛƴŀƴǘ ƭǳƛ-même à 21 mètres 

du sol.  

Des analyseurs de gaz en continu et semi-continu (pour les dioxines et furanes) mesurent et contrôlent la 

ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ƎŀȊŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ Ŝƴ ǇŜǊƳŀƴŜƴŎŜ ŘŜ la conformité aux exigences 

environnementales réglementaires. 
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2.2.6. Traitement des résidus solides 

 

Les mâchefers 

Les mâchefers sont constitués des éléments incombustibles solides sortant du four après la combustion. 

À la sortie de la grille de combustion, les mâchefers sont recueillis dans des extracteurs remplis d'eau. 

Cette eau permet le refroidissement des mâchefers.  

Ils sont ensuite évacués par un ensemble de ŎƻƴǾƻȅŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŦƻǎǎŜ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 

2 000 m3. 5ǳǊŀƴǘ ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴΣ ƛƭǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ : 

¶ un ŎǊƛōƭŀƎŜ ƎǊƻǎǎƛŜǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ƎǊƻǎ ƻōƧŜǘǎ ; 

¶ un déferraillage magnétique permettant la récupération des métaux ferreux. 

 

Ces mâchefers sont ensuite valorisés sur une Installation de Maturation et Elaboration (IME). Les 

évacuations vers ces installations sont réalisées par la voie fluviale autant que possible. 

Les mâchefers bruts produits sont évacués vers différentes IME : le site Heros Sluiskil, aux Pays-Bas et les 

sites ŘΩEurovia Vinci CǊŀƴŎŜ όDƻƴŦǊŜǾƛƭƭŜ ƭΩhǊŎƘŜǊΣ .ƭŀƛƴǾƛƭƭŜ-sur-Orne et Saint-Ouen-ƭΩ!ǳƳƾƴŜύ. 

5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭes mâchefers subissent un traitement de trois mois minimum. Cette période de 

maturation est nécessaire et ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊ ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴŜ ŦǳǘǳǊŜ 

valorisation. Ils subissent ensuite un traitement consistant à : 

¶ extraire des métaux ferreux et non ferreux résiduels qui seront valorisés en sidérurgie ; 

¶ calibrer la partie restante par des opérations de broyage et de criblage-séchage. Les mâchefers, 

alors assimilables à de la grave, sont valorisés pour la plupart en chantiers de travaux public de 

type sous-couche routière. 

 

Les ferrailles extraites ǇŀǊ ƭΩ¦±9 LǎǎŞŀƴŜ 

Depuis 2023, les ferrailles extraites des mâchefers ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩLǎǎŞŀƴŜ sont évacuées par voie routière 

vers le centre de broyage Ŝǘ ŘΩŜƴǊƛŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ de Préfernord situé ǎǳǊ ƭΩŞŎƻǎƛǘŜ ŘŜ Fretin (59), la ferraille 

broyée est ensuite ŞǾŀŎǳŞŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩ!ǊŎŜƭƻǊaƛǘǘŀƭ ŘŜ 5ǳƴƪŜǊǉǳŜ όрфύ ƻǴ ŀ ƭƛŜǳ ƭŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ Ŧƛƴŀƭ ŘŜ 

ƭΩŀŎƛŜǊΦ 

 

Les Produits Sodiques Résiduaires 

[Ŝǎ t{w όtǊƻŘǳƛǘǎ {ƻŘƛǉǳŜǎ wŞǎƛŘǳŀƛǊŜǎύ ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŦƛƭǘǊŜǎ Ł 

manches. Ils contiennent les cendres résiduelles, les produits issus de la réaction des acides avec le 

bicarbonate et les polluants adsorbés par le coke de lignite, ainsi que le bicarbonate en excès.  

Les PSR sont évacués vers le centre de traitement spécialisé de la société Résolest, situé à Rosières-aux-

Salines (Meurthe-et-Moselle), 90% des PSR sont recyclés dans le processus de fabrication du bicarbonate 

de soude. La part non valorisable des PSR (soit 10%) est évacuée en Installation de Stockage de Déchets 

Dangereux (ISDD). 
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Les cendres 

Les cendres issues du dépoussiérage (électrofiltre), sont stockées dans deux ǎƛƭƻǎ ŘΩǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 

205 m3. Elles sont évacuées vers deux ISDD : la première est située à Villeparisis (77) ; la seconde à 

Guitrancourt (78), permet quant à elle de valoriser les cendres par un autre procédé de stabilisation. 

2.3. Traitement des eaux résiduaires 
 

Une station de Traitement des Eaux Résiduaires (TER) permet le traitement physico-chimique des eaux 

issues des voiries et des eaux de process de l'ensemble du site (UVE et Centre de transfert).  

[Ŝ ǊŜƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les boues issues de la station de traitement des effluents sont évacuées vers ƭΩISDD située à Villeparisis 
(77). 

нΦпΦ  aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀƴƴŞŜ 
 

Les opérations engagées en 2024 sur le site ŘΩLǎǎŞŀƴŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 

ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ 

réalisés sur différentes zones fonctionnelles, répondent à des enjeux de pérennité des équipements, de 

ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎŎŝǎΣ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ et de limitation des risques ŘΩŀǊǊşǘΣ ŘŜ 

ŘŞǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŞŦŀƛƭƭŀƴŎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴƎŜƴŘǊŜǊ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜments des 

ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ et des rejets liquides. 

Au niveau du centre de transfert 

 En 2024, les opérations sont les suivantes ont été réalisées :  

¶ Le démantèlement complet des tapis convoyeurs de refus de tri et des équipements associés 

(moteurs, ventilateurs, structures) ; 

¶ La reconstitution du voile de fosse à ordures ménagères et sécurisation des zones libérées par la 

pose de caillebotis. 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩUVE 

En 2024, outre les ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ƎŞƴŞǊŀƭ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 

les opérations ci-dessous ont été réalisées :  

¶ Au niveau de la station de traitement des eaux résiduaires (TER) :  

o Des ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ Ŝƴ Ƴŀƛ нлнп ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ōŀƭƭƻƴ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǳǊƎŜǎ Ŝǘ 

ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŀƴƴŜ ǇǊŜǎǎƻǎǘŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп ƻƴǘ permis une baisse 

significative de la température en sortie de la station TER et aucun dépassement 
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ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ en 2024 ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴƻǊƳŀƭ ŘŜ ƭΩ¦±9 

(contre 53 dépassements en 2023).  

оΦ 5ŞŎƘŜǘǎ ǊŜœǳǎ 

3.1. Nature des déchets acceptés 
 

[ΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲ 2007-60 du 23 avril 2007 Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ но ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнн, 

ŀǳǘƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ du Centre de valorisation multifilière Isséane à Issy-les-Moulineaux, précisent 

notamment dans les articles 1.3.1, 1.3.2 et 1.4.3 que les installations sont destinées au transfert des 

déchets provenant de collectes sélectives auprès des ménages et des collectivités et également à 

ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ŀǎǎƛƳƛƭŀōƭŜǎ ŀǳȄ ƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères et des déchets non contaminés en provenance des établissements sanitaires et assimilés. 

 

Ces arrêtés préfectoraux autorisent : 

¶ Une ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ р36 ллл ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǳǾƻƛǊ 

calorifique moyen de 2100 kcal/kg par arrêté complémentaire du 23 décembre 2022 ; 

¶ Le transfert de 25 000 tonnes de collectes sélectives par arrêté complémentaire du 23 décembre 

2022. Uƴ ǇƻǊǘŜǊ Ł ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƻǎŞ Ŝƴ ƳŀǊǎ нлнп Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ 

stockage maximale, passant de 950 m3 à 3 343 m3. 

3.2. Provenance des déchets reçus en 2024 
 
Les cartes des bassins versants sont présentées en annexe 3. 
 

Origine géographique de la collecte sélective 

En 2024, les collectes sélectives arrivant au centre de transfert des collectes sélectives proviennent des 

communes environnantes suivantes : 

¶ Chaville, Issy-les-Moulineaux, Meudon, Vanves, Boulogne-Billancourt, Ville-ŘΩ!ǾǊŀȅΣ aŀǊƴŜǎ-la-

Coquette et Sèvres qui appartiennent au territoire de ƭΩÉtablissement Public Territorial Grand Paris 

Seine Ouest (GPSO) ; 

¶ aƻƴǘǊƻǳƎŜΣ ǉǳƛ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ±ŀƭƭŞŜ {ǳŘ DǊŀƴŘ 

Paris. 

 

hǊƛƎƛƴŜ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 

En 2024, les déchets ménagers traités sur le site proviennent de 21 communes environnantes ainsi que 

des refus des centres de tri de collectes sélectives du Syctom.  

Les 21 communes du bassin versant sont les suivantes : 



 
 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision A 

 
29/ 08/2025 

Page 23/ 134 

 

 
Issy-Urbaser-Energie SAS 

47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 
SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 23 sur 134 

¶ Chaville, Issy-les-Moulineaux, Meudon, Vanves, Boulogne-Billancourt, Ville-ŘΩ!ǾǊŀȅΣ aŀǊƴŜǎ-la-

Coquette et Sèvres qui appartiennent Ł ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Grand Paris Seine Ouest 

(GPSO) ; 

¶ Bagneux, Clamart, Fontenay-aux-Roses, Malakoff, Châtillon et Montrouge qui appartiennent à 

ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Vallée Sud Grand Paris (VSGP) ; 

¶ Garches, Puteaux, Saint-Cloud, Suresnes, VaucressonΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ bŀƴǘŜǊǊŜΣ qui 

appartiennent Ł ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Paris Ouest La Défense (POLD) ; 

¶ Paris (7ème, 15ème et 16ème, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ 8ème et du 14ème). 

 
En complément, des déchets sont acheminés régulièrement depuis le centre de transfert OM du Syctom 

situé à Romainville et le centre de transfert de la REP situé à Claye-Souilly. Des transferts inter-usines 

ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ Řǳ {ȅŎǘƻƳ ŘΩLǾǊȅ-Paris XIII et de ƭΩ9ǘƻƛƭŜ ±ŜǊǘŜ Ł Saint-Ouen sont également réalisés en cas 

ŘΩŀǊǊşǘǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎ ƻǳ ŦƻǊǘǳƛǘǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ [Ŝǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƛǎ ŘŜ ƭŀ ŦƻǎǎŜΣ ŎƘŀǊƎŞǎ Ŝǘ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞǎ 

par des camions gros-ǇƻǊǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ƭŜǎ ŀŎƘŜƳƛƴŜƴǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǎƛǘŜ ŘΩLǎǎŞŀƴŜΦ /Ŝǎ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ évitent ainsi 

ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǾŜǊǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ-dangereux (ISDND). 

оΦоΦ vǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǘǊŀƛǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

     3.3.1. Centre de transfert des collectes sélectives 

 

BILAN CENTRE DE TRANSFERT 2024 (en tonnes) 

RECEPTION 

APPORTS SYCTOM :  

Collectes Sélectives   

 

Tonnage total réceptionné 

 

18 076 

 

18 076 

TRANSFERT 

TRANSFERTS VERS CENTRES DE TRI DE CS :  

 

Tonnage vers le site du SYCTOM - PARIS XV 

Tonnage vers le site du SYCTOM - PARIS XVII 

Tonnage vers le site du SYCTOM - NANTERRE 

Tonnage vers le site du SYCTOM - ROMAINVILLE 

Tonnage vers le site du SYCTOM - SEVRAN 

Tonnage vers le site de SUEZ - LIMEIL-BREVANNES 

Tonnage vers le site de PAPREC - BLANC-MESNIL 

Tonnage vers le site de SERIVEL - VERT LE GRAND 

 

Tonnage total transféré 

 

0 

131 

17 250 

45 

0 

0 

0 

87 

 

17 513 

Tableau 2 : Flux en tonnes des déchets reçus et transférés par le centre de transfert en 2024 
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[ΩŞŎŀǊt de 563 tonnes entre les 18 076 tonnes reçues et les 17 513 tonnes transférées est lié à la différence 

de stock, notamment en amont entre le 1er janvier et le 31 décembre 2024. 

Les apports mensuels de 2024 se répartissent comme présenté sur le graphique ci-dessous : 

 

 
     
 

   Figure 10 : Tonnage mensuel reçu par le Centre de transfert en 2024 
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3.3.2. Unité de Valorisation Energétique (UVE) 

 
Les flux de déchets reçus, traités et évacués en 2024 ǇƻǳǊ ƭΩ¦±9 ǎƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǉǳƛ ǎǳƛǘ : 
 

BILAN UVE 2024 en tonnes  

RECEPTIONS 

Syctom   

Ordures ménagères 
(OM classiques, balayures, Déchets Végétaux non compostables) 

322 798 

Produits issus des réquisitions judiciaires  31 

Refus de tri Collectes Sélectives depuis centres de tri 25 364 

Refus de tri Objets Encombrants depuis centres de tri 14 955 

Transfert OM depuis centre de Romainville 98 321 

Transfert OM depuis autres centres de transferts OM (hors 
Syctom) 

12 678 

Transfert OM depuis UVE Saint Ouen 27 418 

Transfert OM depuis UIOM Ivry 15 115 

Total Syctom 516 680 
 

TIERS 
19 553 

 

 Déchets de tiers non adhérents assimilables à des OM  

Total Tonnage reçu 536 233  

TRAITEMENT OU 
EVACUATION 

Incinération 536 000 
 

 
Transfert vers autres centres d'incinération 6 110  

Evacuation en Installation de Stockage de Déchet Non 
Dangereux (ISDND) 

0  

Tonnage total incinéré ou évacué 542 110  

 

              Tableau 3 : Flux en tonnes des d®chets re­us et trait®s par lôUVE en 2024 

 
Remarque : Le tonnage reçu est différent du tonnage traƛǘŞ Ŝǘ ŞǾŀŎǳŞΦ [ΩŞŎŀǊǘ Ře 5 877 tonnes entre les 

ǾŀƭŜǳǊǎ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜ ǊŜœǳ Ŝǘ Řǳ ǘƻƴƴŀƎŜ ǘǊŀƛǘŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭa variation du stock en fosse entre le 1er janvier 

et le 31 décembre 2024.  
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                         Figure 11 : Graphique des tonnages mensuels dôOM re­ues et incin®r®es en 2024 

 
 

Le diagramme qui précède présente la répartition mensuelle des quantités de déchets incinérés par 

rapport aux tonnes reçues. 

[ΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ǊŜœǳǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ incinérés correspond aux quantités envoyées vers 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǘƻŎƪ Ŝƴ ŦƻǎǎŜΦ 

La baisse du tonnage reçu et incinéré Ŝƴ ŀƻǶǘ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎǳǊǾŜƴǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƎŀƛƴŜ 

des buéesΦ [ΩƛƴŎƛŘŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ŀǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ рΦнΦнΦ 

En 2024, Isséane a valorisé énergétiquement 536 000 ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 6 110 tonnes 

(contre 8 557 tonnes en 2023ύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎŦŞǊŞŜǎ ǾŜǊǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ¦±9 Ŝǘ aucune évacuation vers des 

ISDND (contre 2 547 tonnes en 2023ύΦ [Ŝǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŞǾŀŎǳŞǎ ǾŜǊǎ ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ environ 1% 

du tonnage entrant. 
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Le graphique ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ sur les 10 dernières années du tonnage de 
déchets reçus et incinérés : 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                   Figure 12 : Graphique des tonnages annuels dôOM re­us et incin®r®s de 2015 à 2024 

 

 

La baisse du tonnage annuel de 2019 par rapports aux 3 années précédentes est à mettre en relation avec 

les arrêts fortuits du second semestre et le mouvement de grève du mois de décembre 2019. 

La baisse du tonnage annuel incinéré en 2020 par rapport aux années précédentes ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ par les 

mouvements de grève de début 2020, la crise sanitaire en général, et en particulier un retard dans les 

ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ н Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ cette crise.  

La baisse du tonnage annuel incinéré en 2023 par rapport à 2021 et 2022 est due au mouvement de grève 

national contre la réforme des retraites et à un ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻǊǘǳƛǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

En 2024, le tonnage maximum autorisé a été atteint, grâce à ǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ǎǘŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлноΦ /ŜǘǘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘǎ 

fortuits. 
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Figure 13 : Graphique de lô®volution annuelle du Pouvoir Calorifique Inférieur (kcal/kg) depuis 2015 pour 
lôUVE 

 

Sur la figure 13, on observe que le Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI) varie dΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ 2 027 kcal/kg 

en 2019 à un maximum de 2 512 kcal/kg en 2018. Le PCI des ordures ménagères varie au cours dΩǳƴŜ 

année, les valeurs annuelles du graphique sont donc calculées à partir de quatre mesures réparties dans 

ƭΩŀƴƴŞŜΦ 

 

La valeur du PCI en 2024 est de 2 064 ƪŎŀƭκƪƎΦ ! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΣ ƭŜ t/L est stable sur les dix 

dernières années. 
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пΦ .ƛƭŀƴ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŞƴŜǊƎƛŜ 

4.1 Consommations 

4.1.1. Eau de ville 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǳǎŀƎŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ Υ 

¶ les usages domestiques ; 

¶ la climatisation (humidification) ; 

¶ les douches et lave-ǆƛƭ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ;  

¶ les secours industriels (alimentation de secours du système de refroidissement des trémies 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴύΦ 

[Ŝǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ 

27 m3/jour et 10 000 m3/an avec une exception de 10 jours par an avec un plafond augmenté à 200 m3/j  

όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƴŜǘǘƻȅŀƎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŀƴƴǳŜƭύ. 

[ŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǘƻǘŀƭŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024 est de 4 181 m3 (4 199 m3 en 2023).  

5Ŝǎ ŘƛǎŎƻƴƴŜŎǘŜǳǊǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘϥŞǾƛǘŜǊ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ 

celui-Ŏƛ Ŝƴ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜǘƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ǊŞƎǳƭƛŜǊ Ŝǘ sont contrôlés annuellement 

par une société spécialisée. 

4.1.2. Eau de Seine 

En 2024 : 

¶ le ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ 65 148 145 m3. Cette eau est 

intégralement rejetée en Seine ; 

¶ le ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜŀǳ brute prélevé pour les besoins du process ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ 147 600 m3. 

 

Le ǾƻƭǳƳŜ ǘƻǘŀƭ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŜƛƴŜ ǇǊŞƭŜǾŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ est ainsi de 65 295 745 m3. Ce volume est très en-

deçà du seuil de prélèvement maximal annuel de 127 000 000 m3 autorisé par ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 

Le volume prélevé est en nette diminution par rapport à 2023 (72 928 735 m3). Cette diminution est à 

mettre en relation avec ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻƳǇŜǎ ŘΩeau de Seine mise en 

ǎŜǊǾƛŎŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ нлно ǉǳƛ optimise le prélèvement. 

4.1.3. Fioul 

[Ŝ Ŧƛƻǳƭ Ŝǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ōǊǶƭŜǳǊǎ ŘŜǎ ŦƻǳǊǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŀǊǊşǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŘŞƳŀǊǊŀƎŜΣ ƭƻǊǎ ŘŜ 

phases transitoires notamment en appoint en cas de dégradation momentanée de la combustion. 

La consommation de fioul en 2024 est de 973 m3. 

En 2024, le volume a augmenté de 18 % par rapport à 2023 (822 m³)Φ /ŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘǳŜ Ł ǳƴ Ǉƭǳǎ 

ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀǊǊşǘǎΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ ŀǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŞŜǎ 
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ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǊŜŘŞƳŀǊǊŀƎŜǎΣ ƳşƳŜ ǎƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ǎǘŀōƭŜ ǉǳΩŜƴ 

2023. 

4.2 Bilans de la valorisation de la matière 

4.2.1. Bilan matière Centre de transfert 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 14 : Schéma du bilan matière du Centre de transfert en 2024 

 
 

Le centre de transfert a réceptionné 18 076 tonnes de déchets de la Collecte Sélective. [ΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪ 

ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǘƻƴƴŀƎŜ ŜƴǘǊŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǘƻƴƴŀƎŜ ǎƻǊǘŀƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

  

COLLECTES SELECTIVES 

 18 076 t 

TRANSFERTS REALISES VERS DES 

CENTRES DE TRI DE COLLECTES 

SELECTIVES 

17 513 t  
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4.2.2. Bilan matière UVE      
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

                      Figure 15 : Schéma du bilan matière de l'UVE en 2024 
        

4.2.3. Valorisation des sous-produits 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎƻǳǎ-ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ όȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǊŞŀŎǘƛŦǎ 

ajoutés) représente environ 19% en masse des ordures ménagères incinérées.  

87 % de ces sous-produits ont été valorisés :  

¶ les mâchefers en technique routière ; 

¶ les ferrailles en sidérurgie. A noter que les métaux non ferreux ainsi que les métaux ferreux 

ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴǘŜƴǳǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ ōǊǳǘǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ¦±9 ǎƻƴǘ ǊŞŎǳǇŞǊŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ 

ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜǎ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ aŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ όLa9ύ; 

¶ 90 % des PSR sont recyclés dans le processus de fabrication de bicarbonate de soude. 

ORDURES MENAGERES 
 RECUES 
536 236 t 

INCINERATION 
536 000 t 

  

EXTRACTION SOLIDES RESIDUS DES FUMEES 

MACHEFERS PRODUITS 
76 588 t (100 % des lots 

mensuels jugés 
conformes pour 

valorisation) 

METAUX NON 
FERREUX VALORISES 

extrait de lΩIME 
1 726 t 

FERRAILLES 
VALORISEES 

10 387 t 

CENDRES 
12 703 t 

PRODUITS SODIQUES 
RESIDUAIRES 

2 666 t 

METAUX FERREUX 
VALORISES extrait 

de lΩIME 
982 t 
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4.2.4. Quantités évacuées, valorisées et suivi par tonnes incinérées 
 

  

    2023 2024 

    

Quantité 
(t) 

% par rapport au 
tonnage incinéré 

Quantité 
(t) 

% par rapport au 
tonnage incinéré 

OM incinérés 506 889  536 000  

Mâchefers valorisés 77 885 14,8% 76 588 14,3% 

Dont extrait des 
mâchefers par 

l'IME 

Métaux Non 
Ferreux valorisés 

1 628 0,3% 1 726 0,32% 

Métaux Ferreux 
valorisées 

1 209 0,2% 982 0,2% 

Mâchefers non valorisables 0 0% 0 0% 

Cendres volantes non valorisées 12 404 2,4% 12 703 2,4% 

PSR valorisables 2 468 0,5% 2 666 0,5% 

PSR non valorisables 290 0,1% 266 0,05% 

Ferrailles valorisées sur l'UVE 9 774 1,9% 10 387 1,9% 

Quantité sous-produits totale 102 820 19,5% 102 610 19,1% 

Quantité sous-produits valorisés 90 127 17,1% 89 641 16,7% 

Quantité sous -produits non valorisés 12 693 2,4% 12 969 2,4% 

                     Tableau 4 : Tonnages des déchets évacués / valorisés en 2024 et comparatif avec 2023 
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4.2.5. Evolution des pourcentages de sous-produits par rapport au tonnage incinéré 

 

Les courbes ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нл15 des pourcentages de mâchefers valorisés, de 

ferrailles, cendres et PSR par rapport au tonnage de déchets incinérés. 

 

 

 
 

Figure 16 : Historique du pourcentage de mâchefers par rapport au tonnage incinéré depuis 2015 

 
En ce qui concerne la production de mâchefers par rapport au tonnage incinéré, on observe une tendance 
à la baisse mais non significative depuis 2015. 
 
Sur les Installations dΩElaboration et de Maturation des mâchefers, les fractions plus fines de métaux 

restant dans les mâchefers sont extraites. On distingue usuellement les métaux ferreux et les métaux non 

ferreux. En 2024, les quantités respectives de métaux récupérés dans les mâchefers sont de 982 tonnes 

de ferreux et 1 726 tonnes de non ferreux. 
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Figure 17 : Historique du pourcentage de ferrailles (extraites ¨ lôUVE et ferreux extraits par les IME)  
par rapport au tonnage incinéré depuis 2015 

 
Concernant les ferrailles extraites directement ǎǳǊ ƭΩ¦±9 Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ŦŜǊreux extraits des mâchefers par 

les Installations ŘŜ aŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ŝǎǘ globalement stable depuis 

2017, date à laquelle ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩLǎǎŞŀƴŜ ont été modernisés. Ces flux sont 

mieux captés ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ équipements sur les IME. Cette tendance est 

également visible sur la figure suivante relative aux métaux non-ferreux pour les années 2018 à 2020 mais 

ǎŜƳōƭŜ ǎΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ŘŜǇǳƛǎ нлнм. 
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Figure 18 : Historique du pourcentage de métaux non ferreux extraits des mâchefers par rapport au 
tonnage incinéré depuis 2015 
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   Figure 19 : Historique du pourcentage de cendres et PSR par rapport au tonnage incinéré depuis 2015 

 

En 2024, les pourcentages de cendres volantes et de PSR évacués se stabilisent à des niveaux proches de 

ceux observés avant 2019. Les cendres volantes représentent environ 2,3 à 2,4 %, traduisant une stabilité 

du procédé de combustion. De leur côté, les PSR, après une baisse amorcée en 2021, se maintiennent 

ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ лΣрр ҈Σ ŎƻƴŦƛǊƳŀƴǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΦ /ŜǘǘŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ est due 

ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ à ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜŎǘǊƻŦƛƭǘǊŜΣ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǇŀǊ ƭŀ 

ǊŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ōƛŎŀǊōƻƴŀǘŜ ŘŜ ǎƻŘƛǳƳ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлноΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ 

une utilisation plus efficiente du réactif. En effet la consommation de bicarbonate de sodium a diminué en 

2024 à 5,9 kƎ ǇŀǊ ǘƻƴƴŜ ŘΩha ƛƴŎƛƴŞǊŞŜΣ contre 6,3 kg/t ŘΩha ƛƴŎƛƴŞǊŞŜ en 2023.  
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4.2.6Φ 5ŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ όǎƻǳǎύ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ƭΩ¦±9  

 

Mâchefers  

Conformément à ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ му ƴƻǾŜƳōǊŜ нлммΣ ǇƻǳǊ şǘǊŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀōƭŜǎ Ŝƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜΣ ƭes 

mâchefers doivent respecter les critères de recyclage liés : 

¶ à la teneur intrinsèque en éléments polluants (analyse en contenu total réalisée à la sortie de 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ¦±9ύ ; 

¶ au comportement Ł ƭŀ ƭƛȄƛǾƛŀǘƛƻƴ όǊŞŀƭƛǎŞ ŀǇǊŝǎ ƳŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩLa9Σ Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ des mâchefers, ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ des mâchefers mis en contact 

ŀǾŜŎ ŘŜ ƭΩŜŀǳύ. 

{ƛ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ ƳƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭŜ lot 

de mâchefers est considéré comme non valorisable et est envoyé en installation de stockage adaptée 

après analyse du comportement à la lixiviation.  

{ƛ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ƛƴǘǊƛƴǎŝǉǳŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ǎŜǳƛƭǎΣ ƭŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƭƛȄƛǾƛŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŞǾŀƭǳŞ ŀǇǊŝǎ 

maturation. Si les résultats sont conformes, le lot de mâchefers est valorisé en chantiers de travaux publics 

de type sous-couche routière. Si après 12 mois, le lot de mâcheferǎ ƳŀǘǳǊŞǎ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ conforme 

aux valeurs seuils du comportement à la lixiviation, le lot est envoyé dans une installation de stockage 

adaptée. 

 

En 2024, 51 068 tonnes de mâchefers bruts ont été évacuées ǾŜǊǎ ƭΩLƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ aŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ 

ŘΩ9ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŃŎƘŜŦŜǊǎ όLa9ύ ŘΩIŜǊƻǎ {ƭǳƛǎƪƛƭ (Pays-Bas) et 25 520 tonnes de mâchefers bruts ont été 

ŞǾŀŎǳŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ La9 ŘΩ9ǳǊƻǾƛŀ ±ƛƴŎƛ CǊŀƴŎŜ όDƻƴŦǊŜǾƛƭƭŜ ƭΩhǊŎƘŜǊ, Saint-Ouen-ƭΩ!ǳƳƾƴŜ et Blainville-sur-

Orne). 

Tous les lots ont été jugés conformes pour la valorisation. 

Les résultats dΩanalyses des lots mensuels de mâchefers bruts ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǇŀǊ ƭΩ¦±9 ŘΩLǎǎŞŀƴŜ sont présentés 

en annexe 9. 

 

Les REFIOM όwŞǎƛŘǳǎ ŘΩ9ǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ CǳƳŞŜǎ ŘΩLƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴŀƎŝǊŜǎύ 

[Ŝǎ w9CLha ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ ǎƻƭƛŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ƭƻǊǎ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

polluants. Ils sont constitués : 

 

¶ Des cendres volantes : 

Les cendres issues de ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ƭƻǳǊŘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ 

ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ !Ŧƛƴ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǳǊ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΣ ǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ ƭƛȄƛǾƛŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ 

chaque trimestre par un laboratoire accrédité COFRAC sur un échantillon représentatif. Classées 

comme déchets dangereux non valorisables, ces cendres sont ensuite dirigées vers une Installation 
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de stockage de Déchets Dangereux (ISDD) pour enfouissement. Les résultats sont présentés en 

annexe 10.   

 

¶ Des Produits Sodiques Résiduaires (PSR) : 

Les PSR sont évacués dans un centre de traitement à Rosières-aux-Salines (54). 90 % ont été 

recyclés dans le processus de fabrication du bicarbonate de soude. La part non valorisable des PSR 

est évacuée en ISDD (installation de stockage de déchets dangereux). 

Chaque trimestre, un test de lixiviation est effectué sur un échantillon de ces sous-produits. Les 

résultats sont présentés en annexe 10. La réglementation ne fixe pas de prescriptions sur leurs 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩǳǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ŦƛȄŜ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ pour le traitement en ISDD de 

la partie non valorisable des PSR. 

4.2.7. Déchets issus de la station de Traitement des Eaux Résiduaires (TER) 

 
Le traitement des fumées ŘΩIsséane est un procédé de type « sec », ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǉǳΩil ne produit aucun rejet 
liquide. 

[Ŝǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ǎƻƴǘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ ό¦±9 Ŝǘ centre de transfert des 

collectes sélectives) et ceux issus des réseaux de purges ou trop-pleins des éléments du procédé de 

traitement, autres que le traitement des fumées (purges diverses, trop-plein des extracteurs à mâchefers, 

etc.). 

Ils subissent un traitement physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Υ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ¢ǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

Eaux Résiduaires, dite station TER. Les boues issues de la station sont acheminées puis stockées en ISDD 

après conditionnement avec un liant hydraulique. Un échantillon est prélevé trimestriellement pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǎǘ ŘŜ ƭƛȄƛǾƛŀǘƛƻƴΦ /Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ en annexe 11. 

Les boues issues de la station de Traitement des Eaux Résiduaires ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

ordures ménagères. La quantité produite de boues nΩŜǎǘ donc pas corrélée avec le tonnage de déchets 

incinérés. Le tonnage de boues évacuées en 2024 est de 87 tonnes. 

4.3. Bilan de la Valorisation Energétique  
 
[ŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ŝǎǘ ǾŀƭƻǊƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ŘŜǳȄ ŦƻǊƳŜǎ : 

- lΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ, produite via le Groupe Turbo-alternateur (GTA) de 52 MW de puissance. Cette électricité 

est utilisée en priorité ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇǊŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ǎǳǊǇƭǳǎ Ŝǎǘ mis sur le réseau RTE 

et vendu sur le marché libre par SUEZ RV ENERGIE ; 

- la vapeur, délivrée sur le réseau de chauffage urbain de la Ville de Paris exploitée par la CPCU. 

/ƘŀǉǳŜ ǘƻƴƴŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ƛƴŎƛƴŞǊŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ о ǘonnes de vapeur. 

Les chaudières ont ainsi produit 1 608 290 tonnes de vapeur en 2024 dont 917 882 tonnes ont été 

valorisées sur le réseau de chaleur (1 MWh correspondant à 1,363 tonne de vapeur). 
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   Figure 20 : Schéma du bilan énergétique de lôUVE en 2024 

 

{ǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩLǎǎŞŀƴŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǘƛƳŞ ǉǳŜ рт ҈ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇǊƻŘǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǎǘ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ 
renouvelable, selon les données de ƭΩŞǘǳŘŜ /мп Cb!59κ!59a9. Cette proportion reflète la part majoritaire 
ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ōƛƻŘŞƎǊŀŘŀōƭŜǎ ƛƴŎƛƴŞǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ Ł ƭŀ 
combustion de plastiques et de textiles synthétiques. 
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Le bilan électrique et thermique ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024 Ŝƴ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлно est 
présenté dans le tableau qui suit : 

 

  2023 2024 Unité 

ELECTRICITE 

Electricité produite 98 098 135 027 MWh 

Electricité achetée sur le réseau RTE 13 936 1 751 MWh 

Electricité vendue sur le réseau RTE 65 838 90 471 MWh 

Soit en Tonne Equivalent Pétrole (1) 5 662 7 780 Tep(*) 

Electricité consommée par l'usine  
(= production + achat - vente) 

46 197 46 308 MWh 

9ƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ ƭΩǳǎƛƴŜ  
(= consommation - achat) 

32 261 44 556 MWh 

Soit en Tonne Equivalent Pétrole (2) 2 774 3 832 Tep(*) 

Soit en Tonne Equivalent Pétrole (1) + (2) 8 436 11 612 Tep(*) 

  VAPEUR  

Vapeur produite 1 521 889 1 608 290 Tonnes 

Vapeur autoconsommée 585 185 690 408 Tonnes 

Vapeur autoconsommée 429 336 506 536 MWh 

% par rapport à la production 38 43 % 

Vapeur vendue à CPCU 936 704 917 882 Tonnes 

Vapeur vendue à CPCU 687 237 673 428 MWh 

Soit en Tonnes Equivalent Pétrole (3) 59 102 57 915 Tep(*) 

Nombre Equivalent en Logement 85 905 84 178 eq-log(**) 
    

Electricité + Vapeur  

Ventes vapeur + électricité 
(1) + (3) 

64 764 65 695 Tep(*) 

Electricité vendue + autoconsommée + Vapeur 
vendue en Tonnes Equivalent Pétrole 
(1) + (2) + (3) 

67 539 69 527      Tep(*) 

 
Tableau 5 : Bilan électrique et thermique UVE sur les années 2023 à 2024 

 

 

(*) Tep : Tonne équivalent pétrole - 1 MWh équivaut à 0,086 Tep 

όϝϝύ м a²Ƙ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł мΣосо ǘƻƴƴŜǎ ŘŜ ǾŀǇŜǳǊΣ м ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ƭƻƎŜƳŜƴǘ όŜǉ-log) correspond à 8 MWh de 

consommation annuelle liée au chauffage 

 

9ƴ нлнпΣ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ est Ŝƴ ƘŀǳǎǎŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł нлноΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

notamment par une augmentation des tonnages de déchets incinérés, ce qui a permis une production 
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énergétique plus importante. La vente au réseau de chaleur géré par la CPCU a légèrement baissé en 2024 

par rapport à 2023. En effet, la livraison de vapeur reste dépendante de la demande sur le réseau et de la 

gestion coordonnée entre les trois UVE du Syctom. 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǎƻƴǘ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ōŀƛǎǎŜ Ŝƴ нлнпΣ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ Řǳ 

groupe turbo-alternateur (GTA). 

 

Calcul de la performance énergétique : 

Afin de pouvoir qualifier le site ŘΩUnité de Valorisation EƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 

2002 modifié indique que la performance énergétique doit être supérieure ou égale à 0,65.  

En 2024, le FCC (Facteur de Correction Climatique) est égal à 1,25 ce qui donne une performance 
énergétique de 0,95Φ [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ Řǳ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ м3. 

 

рΦ 9ǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

рΦм /ƻƳǇǘŜǳǊ h¢bh/  

Le BREF incinération a introduit la notion de « conditions opératoires normales de fonctionnement » 

appelées NOC et de « conditions opératoires de fonctionnement autres que normales », appelées OTNOC. 

/Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ 4. 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǘƻǳǊ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ h¢bh/Φ ¢ƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ƭŜǎ ŘǳǊŞŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ h¢bh/ 

viennent incrémenter un compteur qui ne doit paǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ ƭŜǎ нрл ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΦ En 

2024, le bilan du compteur OTNOC par ligne est le suivant : 

 

 /ƻƳǇǘŜǳǊ h¢bh/ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ (en heure) 
Ligne 1 201h06 
Ligne 2 106h08 

 
Tableau 6 : Compteur des périodes de fonctionnement en OTNOC en 2024 

 
Le tableau ci-dessous présente les principales causes et conséquences des OTNOC enregistrées en 2024.  
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Type OTNOC 

 

 
Exemples de causes OTNOC Conséquences OTNOC 

O2 < 3% Explosions dans le four avec pic CO ¢ŀǳȄ ŘΩƻxygène inferieur à la 
limite réglementaire induisant 

une mauvaise combustion 

Arrêt ou mauvaise injection 
bicarbonate 

 Manque réactif, défaillance d'un des 
organes de distribution  

Emission de polluants acides 
(HCl, SO2, HF) 

Arrêt ou défaillance ventilateur 
de tirage 

Arrêt, défaillance ŘΩun ventilateur de 
tirage 

La vitesse ŘŜ ƭΩŀƛǊ diminue 
fortement, ce qui entraîne une 

mauvaise dispersion des 
fumées 

Arrêt ou mauvaise injection NH3 Manque réactif, défaillance panoplie 
d'injection, vanne de régulation 
ŘŞŦŀƛƭƭŀƴǘŜΣ ŎŀƴƴŜ ōƻǳŎƘŞŜΣ Χ 

             Emission de NOx 

By-pass filtre à manche aƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ du traitement des fumées, 
température > 240°C  

Emission de fumées non 
traitées (polluants acides, 

métaux, dioxines) 

 
Tableau 7 : Causes et conséquences des situations OTNOC 

5.2 Incidents avec impact environnemental 

5.2.1. Centre de transfert 
 
9ƴ нлнпΣ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǎǳōƛ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘ ŀȅŀƴǘ entrainé ƭΩƛƴǘŜǊǊǳǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ 

pendant une ou plusieurs journées. Aucun ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ. 

5.2.2. UVE 
 

¶ Le 15 mai 2024 :  
 
Un dépassement de ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ dioxines et furanes a été constaté sur la ligne 2 (0,177 

ng I-TEQ/N m3 lors de la campagne menée par le Syctom au premier semestre). Cet incident est survenu à 

la suite ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŦƛƭǘǊŜ Ł ƳŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōȅǇŀǎǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 

de pression trop ŞƭŜǾŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ŦƛƭǘǊŜ à manches. 

 

¶ Le 18 août 2024 :  
 
Un ƛƴŎŜƴŘƛŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞŎƭŀǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŘΩLǎǎŞŀƴŜ à 21h08Φ [ŀ ƎŀƛƴŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳŞŜǎ ŘŜǎ ŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 

ƳŃŎƘŜŦŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛƎƴŜ м ŀ ǇǊƛǎ ŦŜǳΦ [Ŝ ŦŜǳ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻǇŀƎŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƎŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻƴƎ Řϥǳƴ ŎŀƭƻǊƛŦǳƎŜ 

du système d'eau incendie.  

La fumée générée par la combustion a été évacuée par le système de ventilation en toiture pendant toute 

la durée de l'incident.  
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DǊŃŎŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩƛƴŎŜƴŘƛŜ ŀ ŞǘŞ ƳŀƛǘǊƛǎŞ vers 21h45. Les 

pompiersΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŀƭŜǊǘŞΣ ǎƻƴǘ ŀǊǊƛǾŞǎ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ ŦŜǳ ŞǘŜƛƴǘΣ Ŝǘ ƻƴǘ ŎƻƴŦƛǊƳŞ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ǊŜǇǊƛǎŜΦ 

Bilan :  

¶ !ǳŎǳƴ ōƭŜǎǎŞ ƴΩŜǎǘ Ł ŘŞǇƭƻǊŜǊ 

¶ Dommages matériels constatés :  

- lances RIA connectées à la gaine touchée ; 

- gŀƛƴŜ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǳŞŜǎ ; 

- câbles électriques (capteurs et éclairage). 

¶ /Ŝǘ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŝǳ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦǳƳŞŜǎ. 

¶ En revanche, il a entraîné un arrêt temporaire de la ligne. 

 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŦƛŀōƛƭƛǘŞ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ǘƻǳǘ ǊƛǎǉǳŜ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 

mesures techniques ont été décidées et les travaux ont été réalisés en 2025 : 

 

Remplacement de la gaine en PVC par une gaine inox : 

La portion de gaine en sortie des extracteurs sera désormais en acier inoxydable, plus résistant au feu. 

Cette modification vise à empêcher la combustion en cas de contact avec des imbrûlés (événement rare 

mais critique). 

 

Lƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƭŀǇŜǘ ŎƻǳǇŜ-feu automatique (72°C) : 

Un clapet coupe-feu à fermeture automatique sera installé à la jonction entre la partie inox et la gaine 

restante en PVC, afin de stopper la propagation des flammes en cas de montée en température. 

 

!Ƨƻǳǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻƴŘŜ ŘŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ǊŜƭƛŞŜ ŀǳ {b// Υ 

/ŜǘǘŜ ǎƻƴŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘŜǊ ǳƴ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜ ŦŜǳ Ŝǘ ŘŜ ŎƻǳǇŜǊ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜ ǾŜƴǘƛƭŀǘŜǳǊ ŘΩŀƛǊ 

secondaire, limitant ainsi la diffusion des fumées et flammes dans la gaine. 

 
Installation de trappes de visite : 
Des trappes seront installées sur toute la longueur de la gaine (inox et PVC), permettant de contrôler et 
ƴŜǘǘƻȅŜǊ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ǎǳƛŜǎΣ ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴŦƭŀƳƳŀǘƛƻƴΦ 
 
 

рΦоΦ wŀŘƛƻŀŎǘƛǾƛǘŞ  
 

37 déchets radioactifs ont été détectés par les portiques de détection de la radioactivité en 2024. Ils 

correspondent principalement à des déchets avec des radioéléments à vie courte de type iode 131, 

technicium99m et luthecium177, provenant selon toute vraisemblance de particuliers sous traitement 

médical. 
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Conformément à la procédure, les déchets radioactifs détectés ǎƻƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ƛǎƻƭŞǎ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞǎ 

par la société Onet Technologies. Ils sont ensuite placés dans un local de stockage dédiéΣ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŜƴǘŜ ŘŜ 

ƭŜǳǊ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǇƻǳǊ ŜƴǎǳƛǘŜ şǘǊŜ ƛƴŎƛƴŞǊŞǎ ŀǇǊŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŀŘƛƻŀŎǘƛǾŜ. 

 

Un radioélément à vie longue de type uranium238 a été détecté ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ǉǳƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ!b5w!3 comme tous les déchets de ce type. 

Un tableau récapitulatif des déclenchements radioactifs ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ŦƛƎǳǊŜ Ł ƭΩŀƴƴŜȄŜ м4. 

 

сΦ wŜƧŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

6.1. Rejets atmosphériques (UVE) 
 

[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ de valorisation énergétique des ordures 
ménagères. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллнΣ ƭŜ {ȅŎǘƻƳ ŀ ŞǉǳƛǇŞ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Υ  

¶ ŘΩanalyseurs en continu sur chaque conduit de cheminée mesurant les teneurs en carbone 

organique total (COT), dioxyde de soufre (SO2ύΣ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhx), /ƘƭƻǊǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ 

(HCl), poussières, monoxyde de carbone (CO), ammoniac (NH3) et en ŦƭǳƻǊǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ 

(HF) ; 

¶ de préleveurs permettant la mesure en semi-continu des dioxines et furanes chlorés (PCDD/F) 

sur chaque cheminée.  

/Ŝ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ Ŝƴ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ 

ƳƻȅŜƴƴŞŜǎ ǎǳǊ ǉǳŀǘǊŜ ǎŜƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ŎŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ. En 

2024, les analyses en laboratoire ont été réalisées par CARSO et CME environnement a assuré la 

gestion des cartouches sur le site. 

 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ǇǊŞǊƻƎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ .w9C LƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜǎ 

analyseurs de mesure en continu du mercure ont été ajoutés en 2023. 

Des contrôles trimestriels sont réalisés par la société CME environnement accréditée COFRAC n°1-1539, 

ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŞǾƻǉǳŞǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ, les 

dioxines et furanes bromés (PBDD/F), les PCB de types dioxines (2 fois/an) et des benzo[a]pyrène (1 

fois/an). Deux contrôles semestriels supplémentaires commandités par le Syctom ont été effectués par la 

société APAVE (accréditation COFRAC N°1-0678).  

Un contrôle inopiné a été réalisé par la société Ginger LECES, à la demande de la DRIEAT, au premier 

trimestre 2024. 

 
 
3 Agence Nationale pour la gestion des Déchets Radioactifs 
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Les résultats de ces campagnes sont présentés au § 6.1.1, les résultats concernant les dioxines et furanes 

se trouvent au § 6.1.2. 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ sur le site du Syctom : 

https://www.syctom-paris.fr/le-syctom-1/data-syctom-paris/donnees-environnementales.html . 

En complément, uƴŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǘƻǳǎ 

les ans Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ. Les résultats sont présentés au § 7. 

 

6.1.1. Concentrations en polluants (hors dioxines et furanes) 

Le tableau page suivante « Concentrations moyennes annuelles ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 

2024 » présente par ligne :  

¶ les concentrations moyennes annuelles des mesures en continu des polluants ; 

¶ les résultats des campagnes de mesures des polluants effectuées par des organismes 
extérieurs ;  

¶ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ  

[ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ .w9C LƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƧŜǳ ŘŜ ±[9 ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ǾƛŜƴǘ Ŝƴ Ǉƭǳǎ 

ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘΣ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Υ  

¶ Les ±[9 ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘƛǘŜ ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ 
de fonctionnement avec combustion de déchets « R-9h¢ η ŎΩŜǎǘ-à-dire en phase NOC et 
OTNOC.  

¶ Les ±[9 ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм ζ ±[9 .w9C η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ bh/Φ  

La distinction des phases NOC et OTNOC est précisée en annexe 4.  

Les VLE des moyennes semi-ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ [Ω!ǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ 

нлнм ƴΩƛƴǘǊƻŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǎŜƳƛ-horaires. 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ des polluants figurant dans le tableau sont respectées si : 

¶ Aucune ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ 

monoxyde de carbone (CO), le carbone organique total (COT), lΩŀŎƛŘŜ ŎƘƭƻǊƘȅŘǊƛǉǳŜ (HCl), le 

dioxyde de soufre (SO2), ƭŜǎ ƻȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όNOxύΣ ƭΩŀƳƳƻƴƛŀŎ (NH3ύΣ ƭΩŀŎƛŘŜ ŦƭǳƻǊƘȅŘǊƛǉǳŜ (HF), 

les poussières totales et le mercure (Hg) ; 

¶ Les moyennes sur une demi-heure (pour le COT, HCl, SO2, NOx, NH3, HF et les poussières 

totales) et les moyennes sur dix minutes (pour CO) sont déterminées pendant la période de 

fonctionnement effectif R-EOT όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŘŞƳŀǊǊŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩŀǳŎǳƴ 

ŘŞŎƘŜǘ ƴΩŜǎǘ ƛƴŎƛƴŞǊŞύ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎΣ ŀǇǊŝǎ ǎƻǳǎǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ŘŜ 

mesure, intervalle de confiance à 95% : 

o Monoxyde de carbone (CO) : 10% ; 

o Dioxyde de soufre (SO2) : 20% ; 

https://www.syctom-paris.fr/le-syctom-1/data-syctom-paris/donnees-environnementales.html


 
 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision A 

 
29/ 08/2025 

Page 46/ 134 

 

 
Issy-Urbaser-Energie SAS 

47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 
SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 46 sur 134 

o Oxydes ŘΩŀȊƻǘŜ όbhx) : 20% ; 

o Poussières totales : 30% ; 

o Carbone organique total (COT) : 30% ; 

o Chlorure ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ όI/ƭύ : 40% ; 

o Ammoniac (NH3) : 40% ; 

o Fluorure d'hydrogène (HF) : 40 %. 

 

Les moyennes semi-horaires validées ne dépassent pas les valeurs limites fixées. La moyenne 

journalière est calculée à partir de ces moyennes semi-horaires validées. 

¶ 95% de toutes les moyennes mesurées sur dix minutes pour le CO sont inférieures à 

150 mg/Nm3. Lorsque 8 moyennes 10 minutes dépassent le seuil réglementaire, la ligne de 

four est considérée en dépassement et ƭΩƻƴ doit en arrêter ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ le temps de retrouver 

une combustion normale (conformément au guide FNADE4) ; 

¶ Aucune ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀŘƳƛǳƳ Ŝǘ 

ses composés ainsi que le thallium et ses composés, le mercure et ses composés, le total des 

autres métaux (antimoine, arsenic, plomb, chrome, cobalt, cuivre, manganèse, nickel et 

vanadium), ne dépasse les valeurs limites. 

 

  

 
 
4 DǳƛŘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл {ŜǇǘŜƳōǊŜ нллнΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ŀƻǶǘ нлмлΣ wŞǾƛǎƛƻƴ 4, réalisé par 

ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ bŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ !ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ 5ŞǇƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
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CONCENTRATIONS MOYENNES DES PARAMETRES    

En mg/Nm3 Ł мм ҈ ŘΩh2 sur gaz sec (*) 

PARAMETRES 

Ligne 1 Ligne 2 Valeurs 
limites 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
Journalières 
VLE BREF (en 

NOC) 

Valeurs limites 
ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 

semi-horaires 
ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
préfectoral 

Moyenne 
annuelle des 
analyses en 

continu 

Moyenne 
annuelle des 

contrôles 
ponctuels 

Moyenne 
annuelle des 
analyses en 

continu 

Moyenne 
annuelle des 

contrôles 
ponctuels 

Vitesse des gaz à 
ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ όƳκǎύ 

30,9 33,9 30,9 34,1 > 15 m/s 

Poussières 0,44 0,35 0,18 0,17 5  30 

/ƘƭƻǊǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ 
(HCl) 

3,2 4,9 2,9 4,1 8  60 

Dioxyde de soufre 
(SO2) 

4,1 3,9 3,1 3 40  200 

Monoxyde de carbone 
(CO) 

14,0 21,4 11,4 12,6 50  150 (***) 

hȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhX) 31,9 39,3 32,3 41,3 70 (**)  140 

Composés organiques 
totaux COT exprimés 
en équivalent carbone 

0,47 1,26 0,55 0,71 10  20 

Acide fluorhydrique 
(HF) 

0,01 0,03 0,05 0,03 1  4 

Ammoniac (NH3) 0,66 1,4 1,92 2,5 10  20 
 

Mercure (Hg) 0,53 0,0033 1,05 0,0029 0,02  

Cadmium + Thallium 
(Cd + Tl)  

- 0,00015 - 0 0,02  

Autres métaux lourds : 
Chrome + Arsenic + 
Manganèse + Cuivre + 
Nickel + Plomb + 
vanadium + Cobalt + 
Antimoine 

- 0,0047 - 0,0039 0,3   

 (*) mg/Nm3 = milligramme par normal mètre cube de gaz (1 m3 de gaz dans les conditions 

normales de température et de pression, soit 273 kelvins ou 0 degré Celsius et 1,013 bar c'estς

à-dire à la pression atmosphérique) ; 

όϝϝύ ±ŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ; 

(***) Valeur limite sur la moyenne 10 min pour le CO. 

 

 

                   Tableau 8 : Concentrations moyennes des polluants suivis par ligne sur lôann®e 2024 

 

[Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ό±[9ύ ŦƛƎǳǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘŀōƭŜŀǳ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ǎƻƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлнмΦ 
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Le détail des moyennes journalières des mesures en continu sont présentées à ƭΩŀƴƴŜȄŜ 5 et les résultats 

des campagnes des contrôles périodiques effectuées par les organismes accrédités sont présentés à 

ƭΩannexe 6. 

 
Dépassements observés à partir des mesures des analyseurs continus 

Moyennes semi-horaires et moyennes 10 min (pour le CO) 

Le tableau ci-dessous présente le cumul annuel des dépassements des VLE semi-horaires pour chaque 
polluant : 
 

Seuil à respecter : 60h par ligne 

  Poussières COT CO* HCl SO2 NOx NH3 HF Total  

LIGNE 1  - 12h 0h10  - - 0h30 2h30  - 15h10 

LIGNE 2 0h30 4h 0h20 1h30  -  - 0h30  - 6h20 

 
Tableau 9 : Nombre dôheures de d®passement par polluant suivi en 2024 

*  Temps de dépassements après la 7ème moyenne 10 minutes CO dépassées sur 24h 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ǎƛƳǳƭǘŀƴŞ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ sur le même four et sur la même demi-heure, 

un seul dépassement de 30 minutes est comptabilisé (10 minutes pour le CO). La somme des durées de 

dépassement de chaque Ǉƻƭƭǳŀƴǘ ŘΩǳƴe même ligne peut donc dépasser le cumul annuel.  

 

LŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎǳƳǳƭŞǎΣ ǘƻǳǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƭƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ sont de : 

¶ 15 heures et 10 minutes pour la ligne 1 (soit 25 % des 60 h maximum de dépassements autorisées 

par la réglementation) ; 

¶ 6 heures et 20 minutes pour la ligne 2 (soit 10 % des 60 h maximum de dépassements autorisées 

par la réglementation) ; 

Soit 0,20 % de la durée totale de fonctionnement de 7 751 heures pour la ligne 1 et 0,08 % de la durée 

totale de fonctionnement de 8 100 heures pour la ligne 2. 

[Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƭƛƳƛǘŜ Ł : 

¶ 4 heures consécutives la durée de chaque dépassement, 

¶ сл ƘŜǳǊŜǎ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŎǳƳǳƭŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ǇƻǳǊ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎΦ 

Moyennes journalières 

¶ Respect des VLE journalières en période de fonctionnement R-EOT (NOC et OTNOC) 

En 2024, aucun dépassement des valeurs limites de moyenne journalière (VLE jour) en période de 

fonctionnement R-EOT ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞΦ 

¶ Respect des VLE journalières en période de fonctionnement NOC 
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Le tableau suivant présente le nombre de moyennes journalières qui dépassent les VLE journalières issues 

ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ мн ƧŀƴǾƛŜǊ нлнм ό.w9C LƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴύΦ 

  Poussières COT CO* HCl SO2 NOx NH3 HF Hg 
VLE Jour 
mg/Nm3 

5 10 20 8 40 80 10 1 0,02 

LIGNE 1  - - - - - - -  - - 

LIGNE 2 - - - - - - -  - 2 

 
Tableau 10 : Synth¯se des d®passements des VLE jour BREF sur lôann®e 2024 

 

La comparaison des concentrations moyennes journalières ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŦŀƛǘŜ en 

annexe 5. 

 

 

 

  



 
 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision A 

 
29/ 08/2025 

Page 50/ 134 

 

 
Issy-Urbaser-Energie SAS 

47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 
SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 50 sur 134 

Le tableau suivant ǎȅƴǘƘŞǘƛǎŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎŜƳƛ-

horaires (10 minutes pour le CO) : 

             

Cause générale Paramètre Date Ligne Durée Motif  

Combustion 
dégradée ou 

phase 
transitoire 

(arrêt / 
redémarrage) 

COT 02/01/2024 1 0h30 
Explosion en première chambre de 
ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
bouteille de gaz dans les déchets) 
ayant entrainé une dégradation 
momentanée de la combustion 

COT 03/01/2024 1 0h30 

COT 07/01/2024 1 0h30 

COT 17/01/2024 1 0h30 

COT 25/01/2024 2 0h30 

COT 02/02/2024 1 0h30 

COT 15/02/2024 2 0h30  

Une basse pression du collecteur 
ŘΩŜŀǳ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜ 
ōŀƭƭƻƴ ŎƘŀǳŘƛŝǊŜΣ ŀ ǇǊƻǾƻǉǳŞ ƭΩŀǊǊşǘ 
de la ligne et une dégradation 
temporaire de la combustion. 

COT 19/02/2024 1 0h30 

Explosion en première chambre de 
ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
bouteille de gaz dans les déchets) 
ayant entrainé une dégradation 
momentanée de la combustion 

COT 28/03/2024 1 0h30 

COT 04/04/2024 1 1h00 

COT 15/04/2024 2 0h30 

COT 21/04/2024 1 0h30 

COT 05/05/2024 1 0h30 

COT 11/05/2024 2 0h30  

Le groupe turbo-ŀƭǘŜǊƴŀǘŜǳǊ ǎΩŜǎǘ 
ŀǊǊşǘŞ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ǊŜǘƻǳǊ 
ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ŀƴƻǊƳŀƭΣ ŘǶ Ł ǳƴŜ 
mauvaise gestion de la vapeur et à 
un manque de surveillance sur la 
grille. Cela a provoqué une petite 
coupure de courant de quelques 
secondes, avant que le système ne 
bascule sur le réseau de secours. 

CO 13/05/2024 2 0h20  
Explosion en première chambre de 
ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
bouteille de gaz dans les déchets) 
ayant entrainé une dégradation 
momentanée de la combustion  

COT 19/05/2024 1 0h30  
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Cause générale Paramètre Date Ligne Durée Motif  

COT 18/06/2024 1 0h30  

Redémarrage de la ligne après un 
arrêt fortuit et instabilité de la 
combustion des ordures ménagères, 
ƴƻƴ ŜƴŎƻǊŜ ǎǘŀōƛƭƛǎŞŜ ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ 
des brûleurs à fioul. 

NOx 21/06/2024 1 0h30 
Arrêt de la ligne consécutivement à 
une fuite chaudière  

COT 02/07/2024 2 0h30 
Explosion en première chambre de 
ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
bouteille de gaz dans les déchets) 
ayant entrainé une dégradation 
momentanée de la combustion   

COT 11/07/2024 2 0h30 

COT 14/07/2024 2 0h30 

COT 17/07/2024 1 0h30 

COT 11/08/2024 1 0h30 

COT 17/08/2024 1 0h30 

COT 08/09/2024 1 0h30  

Le passage aux ordures ménagères 
lors du déblocage du poussoir a 
entrainé un apport massif de 
combustible au redémarrage, 
provoquant une chute rapide du taux 
ŘΩƻȄȅƎŝƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ŘŜ 
mauvaise qualité. 

COT 10/09/2024 1 0h30  

Redémarrage du four suite à une 
ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ferraille bloquée en sortie 
ŘΩŜȄǘǊŀŎǘŜǳǊǎ mâchefers, combiné à 
une combustion encore instable 
ŀǇǊŝǎ ƭΩŀǊǊşǘ ŘŜǎ ōǊǶƭŜǳǊǎ Ŧƛƻǳƭ 

COT 25/09/2024 1 0h30 

Explosion en première chambre de 
ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
bouteille de gaz dans les déchets) 
ayant entrainé une dégradation 
momentanée de la combustion  

COT 30/10/2024 1 0h30 Explosion en première chambre de 
ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ 
bouteille de gaz dans les déchets) 
ayant une dégradation momentanée 
de la combustion 

COT 07/11/2024 1 0h30 

COT 09/11/2024 2 0h30 Explosion en première chambre de 
ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ όŘǳŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ COT 30/11/2024 1 0h30 
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Cause générale Paramètre Date Ligne Durée Motif  

CO 27/12/2024 1 0h10 bouteille de gaz dans les déchets) 
ayant entrainé une dégradation 
momentanée de la combustion 

COT 28/12/2024 1 0h30 

COT 29/12/2024 1 0h30 

Défaut 
d'injection de 

réactif et/ou du 
système de 

traitement de 
fumées 

NH3 17/03/2024 2 0h30 

Mauvais réglage des cannes 
ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 5ŞbhȄ {/w ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǊǊşǘ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ 

Poussières 11/05/2024 2 0h30  

Coupure électrique générale de 
ƭΩǳǎƛƴŜ όōƭŀŎƪ-out) ayant entrainé la 
mise en sécurité de la chaudière et le 
contournement momentané du 
système de filtre à manches. 

NH3 26/10/2024 1 1h00 Mauvais réglage des cannes 
ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩŀƳƳƻƴƛŀǉǳŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ 5ŞbhȄ {/w ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 
ǇƘŀǎŜ ŘΩŀǊǊşǘ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴŎŜ  

NH3 08/11/2024 1 1h30 

HCl 30/08/2024 2 0h30 aƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŦƛƭǘǊŜ Ł ƳŀƴŎƘŜǎ Ŝƴ 
raison de son colmatage. 

HCl 14/09/2024 2 0h30 

HCl 22/12/2024 2 0h30 
Dysfonctionnement du filtre lié au 
décolmatage provoqué par la mise à 
ƭΩŀǊǊşǘ de la chaudière.  

Qualité des 
déchets 

Hg 01/08/2024 2 
1 

Journée 
Présence de mercure dans les 
déchets incinérés.  

Hg 15/11/2024 2 
1 

Journée 
Présence de mercure dans les 
déchets incinérés.  

 
                  Tableau 11 : Tableau de synthèse des dépassements en 2024 

Indisponibilité des appareils de mesure 

¶ Indisponibilités des dispositifs de mesures (poussières et multigaz) 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ƻŎǘƻōǊŜ нлмм ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ toute 

indisponibilité (arrêt, dérèglement ou défaillance technique) des dispositifs de mesure en continu ne peut 

dépasser dix heures sans interruption, avec un maximum de soixante heures sur une année. Le tableau ci-

après présente les indisponibilités des dispositifs de mesure multigaz et poussières en 2024 :  
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Analyseur MULTIGAZ  

(analyseurs FTIR) 
Analyseur de POUSSIERES 

(analyseurs PCME)  
Seuil à respecter 

LIGNE 1 1h10 3h 60 h 

LIGNE 2 0h10 0h 60 h 
 

Tableau 12 : Indisponibilité des dispositifs de mesure multigaz et poussières en 2024  

 

En cas ŘΩǳƴŜ ƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ simultanée des analyseurs multigaz et analyseurs de poussière sur le même 

four et sur la même demi-heure, une seule indisponibilité de 30 minutes (10 minutes pour le CO) est 

comptabilisée. Par conséquent, la somme des durées de dépassement de chaque ŀƴŀƭȅǎŜǳǊ ŘΩǳƴ même 

four peut donc dépasser le cumul annuel.  

 

¶ Indisponibilité du dispositif de mesure du mercure 

Le BREF Incinération prévoit que 500 heures par an peuvent être écartées pour indisponibilité du dispositif 

de suivi du mercure. Le compteur ci-dessous présente le suivi des indisponibilités du dispositif de mesure 

du mercure en 2024. 

 Analyseur mercure (Hg) 

LIGNE 1 46h30 
Nombre maximum 
ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ 
ǎǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ LIGNE 2 160h30 

Indisponibilité cumulées (L1 + L2) 207h 500 h 

 
Tableau 13 : Indisponibilité des dispositifs de mesure du mercure en 2024 

 

Invalidité des mesures journalières 

Pour qu'une moyenne journalière soit valide, il faut que, pour une même journée, pas plus de cinq 

moyennes sur une demi-heure n'aient dû être écartées pour cause de mauvais fonctionnement ou 

d'entretien du système de mesure en continu. 

Sur une année, le nombre de moyennes journalières invalidées doit rester inférieur à 10 par ligne. Le 

tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜ ŎǳƳǳƭ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƛƴǾŀƭƛŘŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭƛƎƴŜ : 

  Poussières COT CO* HCl SO2 NOx NH3 HF Hg 

LIGNE 1  - - - - - - -  - 3 

LIGNE 2 - - - - - - -  - 8 
 

Tableau 14 : Jours dôinvalidit® des mesures journali¯res des polluants en 2024 
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Dépassements observés à partir des résultats de mesures ponctuelles  

En 2024, aucun dépassement ƴΩŀ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ǘǊƛƳŜǎǘǊƛŜƭǎ Ŝǘ ǎŜƳŜǎǘǊƛŜƭǎΦ 

Les résultats des mesures réalisées lors des contrôles périodiques 2024 sont présentés en annexe 6.  

 

Vérification des analyseurs 

Contexte 

[Ŝǎ ƴƻǊƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎǳƛǾƛǎ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Ŝǘ ǎŜƳƛ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллнΣ ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşté du 3 août 2010, relatif aux installations 

ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ de co-incinération de déchets non dangereux. 

[ŀ ƴƻǊƳŜ 9b мпмум ŘŞŎǊƛǘ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

automatique de mesure AMS (Automated Measuring System) installé pour mesurer les émissions dans 

ƭΩŀƛǊ Ŝǎǘ ŎŀǇŀōƭŜ ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ sur les valeurs mesurées et données par la 

réglementation. 

tƻǳǊ ŎŜƭŀ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ qualité qui sont les suivants : 

1) Une évaluation QAL1 ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘΦ 9ƭƭŜ ŞǾŀƭǳŜ 

ƭΩŀǇǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ Ł ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎΦ 

2) Une évaluation tous les 3 ans QAL2 qui permet de valider la « justesse » des appareils de mesures 

par des tests opérationnels, étalonnage et validation des AMS par un test de variabilité. 

3) Une évaluation mensuelle QAL3 ŘΩŀǎǎurance qualité en routine. 

En plus de ces 3 niveaux ŘΩassurance qualité, un test annuel de surveillance (AST) est défini (il est réalisé 

ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ƻǴ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ v![н Ł ǊŞŀƭƛǎŜǊύΦ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭŀ ǾŞǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀƭƻƴƴŀƎŜ Ŝǘ Řǳ 

test de variabilité effectué au cours du QAL2. 

Le contrôle des appareils de mesure en continu et semi continu est réalisé par un des laboratoires ŘΩŜǎǎŀƛ 

accrédités ǎŜƭƻƴ ƭΩ9b L{hκ/9L мтлнр. Pour ce faire, Issy-Urbaser-Energie a retenu le laboratoire spécialisé 

CME Environnement. tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнпΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀƴŀƭȅǎŜǳǊ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ !{¢. Les conclusions sont les 

suivantes : 

Ligne 1 Υ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǘŜǎǘŞǎ ό/hΣ /h¢Σ I/ƭΣ ICΣ bI3, SO2, O2, H2O, poussières et NOx) ont 

passé le test de variabilité avec succès sur les analyseurs titulaire et redondant.  

Ligne 2 : tous les paramètres testés (CO, COT, HCl, HF, NH3, SO2, O2, H2O, poussières et NOx) ont passé le 

test de variabilité avec succès sur les analyseurs titulaires et redondant. 
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6.1.2. Contrôles des émissions de dioxines et furanes, des PCB de types dioxines et du 
benzol[a]pyrène 

 

Les dioxines (polychlorodibenzodioxines ou PCDD) et les furanes (polychlorodibenzofuranes ou PCDF), 

sont des hydrocarbures aromatiques polycycliques chlorés produits lors de toute combustion en présence 

de déchets chlorés. Il existe de nombreux composés identifiés (75 PCDD et 135 PCDF, appelés des 

« ŎƻƴƎŞƴŝǊŜǎ ηύ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘƻƳŜǎ ŘŜ ŎƘƭƻǊŜ ǉǳΩƛƭǎ ǇƻǎǎŝŘŜƴǘΦ мт 

congénères (7 PCDD et 10 PCDF) ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ όha{ύ ŎƻƳƳŜ 

pouvant présenter un risque pour la santé, et sont donc mesurés.  

À chaque congénère est attribué un coefficient de toxicité, qui a été estimé en comparant la toxicité du 

composé considéré à celle de la 2,3,7,8-TCDD (appelée aussi dioxine de Seveso) considérée comme le 

congénère le plus toxique. La mesure iTEQ (équivalenŎŜ ǘƻȄƛǉǳŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭύ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ 

congénères est obtenue en sommant les teneurs des dix-sept composés multipliés par leurs coefficients 

de toxicité respectifs. 

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ .w9C LƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ƭŀ ±[9 ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŀǳȄ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎ ŎƘƭƻǊŞǎ 

est abaissée à 0,08 ng/Nm3 (contre 0,1 ng/Nm3 auparavant). 

Les dioxines et furanes bromés (PBDD/F) ont une structure identique à celle des dioxines et furanes 

chlorés, mais comportent des atomes de brome à la place des atomes de chlore. Les homologues 

« bromés » des 17 congénères « chlorés » sont également mesurés. 

Comme pour les PCDD/F, les concentrations en dioxines et furanes bromés sont exprimées en équivalent 

toxiques en supposant leur toxicité équivalente à leurs congénères chlorés. Cette analogie est prescrite 

ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǉǳŀƴŘ ōƛŜƴ ƳşƳŜ ƛƭ ŜȄƛǎte peu de documentation scientifique permettant de 

valider cette hypothèse. 
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Les dioxines et furanes chlorés (PCDD/F)  

 Les contrôles périodiques 

 

Le tableau suivant présente le détail des résultats des mesures effectuées trimestriellement lors des 

contrôles périodiques (réalisés par CME environnement et Ginger en T1) et semestriellement (APAVE) des 

émissions de PCDD/F : 

 

  Concentration moyenne en PCDD/F 

  en ng (*) I-TEQ(**)/Nm3 à 11% O2 sec 

  
T1-2024 

(IUE) (contrôle 
inopiné) 

T2-2024 
(IUE) 

T3-2024 
(IUE) 

T4-2024 
(IUE) 

S1-2024 
(Syctom) 

S2-2024 
(Syctom) 

Moyenne 
annuelle 

Valeur 
limite 

ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴύ 
(***)  

LIGNE 1 0,0036 0,0021 0,0036 0,0012 0,0035 0,0035 0,0029 

0,08 

LIGNE 2 0,0050 0,0027 0,0036 0,0010 0,1770 0,0182 0,0354 

Tableau 15 : Concentrations des dioxines et furanes chlorés sur lôann®e 2024 

 
(*) ng = nanogramme soit un millième de millionième de gramme. 

(**) I-TEQ = Equivalence de toxicité (à chaque congénère est attribué un coefficient de toxicité, qui a été estimé en 

ŎƻƳǇŀǊŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎƻƳǇƻǎŞ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ нΣ оΣ тΣ у ¢/55 όǘŞǘǊŀŎƘƭƻǊƻŘƛōŜƴȊƻ-p-ŘƛƻȄƛƴŜύΦ [ΩŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ 

ǘƻȄƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƳŞƭŀƴƎŜ ŘŜ ŎƻƴƎŞƴŝǊŜs est obtenu en sommant les teneurs de 17 composés les plus toxiques, multipliées 

par leur coefficient de toxicité respectif). 

όϝϝϝύ ±[9 Ґ ±ŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ŀǳȄ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ǎŜƳƛ-continu. 

 

 

Un dépassement de ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ dioxines et furanes a été constaté sur la ligne 2 (0,177 

ng I-TEQ/N m3 lors de la campagne menée par le Syctom au premier semestre). Cet incident est survenu à 

la suite ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ Řǳ ŦƛƭǘǊŜ Ł ƳŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ōȅǇŀǎǎΣ ǇǊƻǾƻǉǳŞǎ ǇŀǊ ǳƴŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜ 

de pression trop ŞƭŜǾŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ŦƛƭǘǊŜ à manches. 
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Contrôle en semi-continu des dioxines et furanes chlorés (PCDD/F) 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ƛƳǇƻǎŜΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƧǳƛƭƭŜǘ нлмпΣ ƭŀ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ǎŜƳƛ-continu des dioxines 

Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎΦ /ŜǘǘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ǳƴ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǘƛƴǳ ǎǳǊ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜ ǇŜƴŘŀƴǘ ну ƧƻǳǊǎΣ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴŜ 

analyse en laboratoire de ladite cartouche. 

Les figures ci-dessous présentent les concentrations en dioxines et furanes pour chaque ligne en 2024 : 

 

 
 

 
 

 Figure 21 : concentrations mensuelles en dioxines et furanes chlorés en 2024 

 
                

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ concentrations sur les deux lignes respecte le seuil de 0,08 ng I-TEQ/Nm3. 

La concentration moyenne annuelle issue des prélèvements en continu est de : 

¶ 0,0043 ng I - TEQ/Nm3 pour la ligne 1 ; 

¶ 0,0044 ng I - TEQ/Nm3 pour la ligne 2. 
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Indisponibilité des préleveurs ǇƻǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ en semi continu des dioxines et furanes chlorés 

(PCDD/F) 

LΩarrêté préfectoral dΩautorisation fixe la durée maximale des arrêts, dérèglements ou défaillances 

techniques des dispositifs de mesure en continu des effluents atmosphériques. 

Le temps cumulé dΩindisponibilité dΩun dispositif de mesure en semi continu ne peut excéder 15% du 

temps de fonctionnement du four sur une année. 

 

  Dioxines et furanes (préleveurs AMESA) 

  Seuil à respecter 
҈ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜ ŘŜ 
fonctionnement du four  

LIGNE 1 
< 15% temps de 

marche annuel du four 

0,5%  

LIGNE 2 1,6%  

 
Tableau 16 : Indisponibilité des dispositifs de mesure dioxines et furanes en 2024 

 

Les indisponibilités des préleveurs restent très Ŝƴ ŘŜǎǎƻǳǎ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŦƛȄŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ 

 

Contrôles des émissions de dioxines et furanes bromés (PBDD/F)  

Le BREF Incinération impose des mesures semestrielles par des organismes agrées des dioxines et furanes 

bromés (cf. annexe 4). tŀǊ ŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ du BREF incinération, des mesures de dioxines et 

furanes bromés (PBDD/F) étaient déjà réalisées trimestriellement, en plus des mesures de dioxines et 

furanes chlorés (PCDD/F). Les résultats des analyses de 2024 sont représentés dans le tableau ci-dessous. 

 

/ƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎ ŎƘƭƻǊŞǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

dioxines et furanes bromés, malgré la nouvelle obligation réglementaire imposant leur mesure depuis le 

3 décembre 2023Φ {ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴΣ ƭŜ {ȅŎǘƻƳ ŀ ǎŀƛǎƛ ƭΩ;ǘŀǘ όƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ 

afin que lŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭŀƴŎŞǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻƛǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǎǳǊ 

le niveau de toxicité de ces produits. 

 

Les résultats présentés ci-après ne sont en aucun cas à comparer à la valeur limite fixée pour les dioxines 
et furanes chlorés. 
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  Concentration moyenne en PBDD/F 

  en ng I - TEQ/Nm3 à 11% O2 sec 

  
T1-2024 

(IUE) 
T2-2024 

(IUE) 
T3-2024 

(IUE) 
T4-2024 

(IUE) 
S1-2024 
(Syctom) 

S2-2024 
(Syctom) 

Moyenne 
Annuelle 

Seuil 
réglementaire 

LIGNE 1 
Non 

mesuré 
0 0 0,00004 0 0 0 

Pas de VLE 

LIGNE 2 
Non 

mesuré 
0 0 0 0 0 0 

 
Tableau 17 : Concentrations des dioxines et furanes brom®s sur lôann®e 2024 

 

(*) ng = nanogramme soit un millième de millionième de gramme. 

(**) I-TEQ = Equivalence de toxicité par équivalence aux dioxines et furanes chlorés. 

 

Contrôle des émissions des PCB de types dioxines et du benzo[a]pyrène 

DŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ .w9C ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ de nouveaux polluants sont mesurés ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ 
notamment : des polychlorobiphényles de type dioxines (PCB-DL), suivi semestriellement et du 
benzo[a]pyrène, suivi annuellement (cf. annexe 4). Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ±[9 ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ǇƻƭƭǳŀƴǘǎΦ  
Les résultats des campagnes de mesures des PCB-DL sont présentés dans le tableau ci-après.  

 

  Concentration moyenne en PCB-DL 

  en ng I - TEQ/Nm3 à 11% O2 sec 

  
T1-2024 

(IUE) 
T2-2024 

(IUE) 
T3-2024 

(IUE) 
T4-2024 

(IUE) 
S1-2024 
(Syctom) 

S2-2024 
(Syctom) 

Moyenne 
Seuil 

réglementaire 

LIGNE 1 
Non 

mesuré 
0,0001 0,0003 0 0,0003 0,0002 0 

Pas de VLE 
LIGNE 2 

Non 
mesuré 

0,0006 0,0003 0 0,0003 0,0003 0 

 
Tableau 18 Concentrations moyennes en PCB-DL par trimestre en 2024 

 

 
La mesure annuelle du benzo[a]pyrène a été réalisée au cours du contrôle deuxième trimestre 2024, il 
ƴΩŀ pas été détecté. La concentration était de 0 ng/Nm3 à 11% O2 sec.  
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6.1.3. Flux des substances et suivi par tonnes incinérées 

LΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘϥŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛers de rejets dans l'air pour toutes les 

substances mentionnées ci-dessous. Il indique également le flux limite total annuel de chaque paramètre. 

Les flux des substances sont calculés à partir : 

¶ Des mesures de concentrations et de débits des fumées faites en continu par les analyseurs 

pour les substances telles que poussières, CO, COT, HCl, SO2, NOx, NH3, Hg et HF ; 

¶ Du volume de fumées mesuré en continu et les concentrations mesurées lors des contrôles 

trimestriels et semestriels réalisés par les laboratoires agréés pour les autres polluants tels 

que les métaux lourds ; 

¶ Des concentrations mesurées par les cartouches de prélèvement du 15 janvier 2024 au 13 

janvier 2025 et des volumes de gaz mesurés sur chaque four durant le prélèvement pour les 

dioxines et furanes.  
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Flux annuels 

Les flux annuels sont présentés dans le tableau suivant :  

Substances 

Flux limites 
total 

annuel 
(kg/an) 

Flux 
(kg/an) 

Flux 
accidentel  

(kg/an) 

Flux total 
(kg/an) 

Flux en 
gramme par 

tonne 
incinérée 

Poussières 8 566 795 0,00 795 1,48 

Acide chlorhydrique (HCl) 14 267 7962 0,00 7962 14,85 

Dioxyde de soufre (SO2) 22 833 9489 0,00 9489 17,70 

Monoxyde de carbone (CO) 85 600 32757 0,00 32757 61,11 

hȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ 108 433 82189 0,00 82189 153,34 

COT exprimés en carbone total 14 267 1366 0,00 1366 2,55 

Acide fluorhydrique (HF) 1 133 78 0,00 78 0,15 

Ammoniac (NH3) 28 533 3329 0,00 3329 6,21 

Cadmium + Thallium (Cd + Tl) 113 0,08 0,00 0,08 0,00 

Mercure (Hg) 70 3 0,00 3 0,01 

Sb+As+Pb+Cr+Co+Cu+Mn+Ni+V 857 11 0,00 11 0,02 

Substances 

Flux limites 
total 

annuel 
(mg/an) 

Flux 
(mg I-

TEQ/an) 

Flux 
accidentel 

(mg I-
TEQ/an) 

Flux total 
(mg I-

TEQ/an) 

Flux en 
milligramme 
par tonne 
incinérée 

Dioxines et furanes 113 23,1 0 23,1 0,000043189 

  
            

Tableau 19 : Flux annuels des substances et valeur par tonne incinérée en 2024 
 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŜ ŦƭǳȄ ŀƴƴǳŜƭǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024 sont très en dessous des valeurs 

limites réglementaires. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ Ǉourcentage de flux annuel émis par rapport au seuil autorisé sur la 

période 2020-2024 est présenté en annexe 8. 

 

Flux journaliers 

Une synthèse des flux journaliers est présentée en annexe 7. 

Aucun dépassement ŘŜ ŦƭǳȄ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Ŝƴ нлнпΦ 
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6.2. Rejets liquides (UVE + Centre de transfert de la collecte sélective) 

6.2.1. Généralités 

 

Le site dispose de deux milieux distincts pour les rejets liquides : 

¶ Le ǊŜƧŜǘ Ŝƴ {ŜƛƴŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ {ŜƛƴŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ǊŜŦǊƻƛŘƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ D¢! 

(Groupe Turbo Alternateur). Cette eau est nommée « eau de circulation » ; 

¶ Le ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ όǾŜǊǎ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ du SIAAP, service public de 

ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴύ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǳȄ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŜŦŦƭǳŜƴǘs : 

o Le réseau eaux usées industrielles : les effluents traités dans la station de Traitement des 

Eaux Résiduaires (TER) et ceux issus de la neutralisation des eaux de régénération de la 

ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊǾŀƴǘ Ł ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳ pour les chaudières ; 

o Le ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΦ 

 

Les volumes rejetés sont limités par le recyclage des eaux non souillées produites par le process : 

¶ Le circuit de refroidissement primaire est un circuit fermé d'eau déminéralisée. Il alimente les 

réfrigérants du site. Par un échangeur, l'eau de circulation refroidit l'eau du circuit de 

refroidissement, qui est recyclée en permanence ; 

¶ Le site étant enterré, les eaux de nappe arrivant sous les radiers sont récupérées pour alimenter 

l'arrosage des espaces verts. Le surplus est dirigé vers la ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ {ŜƛƴŜ et est 

donc utilisé pour le refroidissement du GTA ; 

¶ Les eaux recyclables (eau de purge, de vidange chaudière) sont envoyées vers une cuve de 

neutralisation avant de retourner en station de pompage. Les eaux de pluie récupérées en toiture 

sont envoyées également en station de pompage ; 

¶ Les eaux issues de la fosse TER (Traitement des Eaux Résiduaires) et de la bâche de neutralisation 

sont utilisées pour le refroidissement des mâchefers. 

 

6.2.2. Contrôles des rejets 

 
[Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ƭƛǉǳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт et ƭΩ!ǊǊşǘŞ tǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 

complémentaire du 17 décembre 2009. Cette réglementation est également complétée par des 

prescriptions du Conseil Départemental à ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ Řǳ нн ƳŀǊǎ 2019. Il reprend 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎΦ 
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Indisponibilité des analyseurs de mesure en continu 
 
L'arrêté ministériel du 20 septembre 2002, fixe dans son article 10-1 la durée maximale des arrêts, 

dérèglements ou défaillances techniques des dispositifs de mesure en continu des effluents aqueux et 

atmosphériques. 

Le temps cumulé d'indisponibilité d'un dispositif de mesure en continu ne peut excéder soixante heures 

cumulées sur une année. En tout état de cause, toute indisponibilité d'un tel dispositif ne peut excéder dix 

heures sans interruption. 

 

Paramètre Seuil à respecter bƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ 

Température 60 h 0h05  

Débit 60 h 0h 

pH 60 h 0h 

COT 60 h 0h 
 

Tableau 20 : Indisponibilité des appareils de mesures sur les rejets aqueux en 2024 

 

En 2024, aucune indisponibilité des COT-ƳŝǘǊŜǎ ƴΩŀ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞŜΦ 

 

Paramètres contrôlés pour les rejets au ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ 

ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΦ 

 

Différents contrôles sont effectués à la sortie de la station TER pour les paramètres suivants : 

¶ Contrôles continus (autosurveillance) : température, débit, pH, COT (Carbone Organique 

Total) ; 

¶ Contrôles journaliers par un laboratoire accrédité (prélèvement 24h) : MES (Matières En 

Suspension), DCO (Demande Chimique en Oxygène) ; 

¶ Contrôles mensuels par un laboratoire accrédité : MES, DCO, DBO5 (Demande biochimique 

en oxygène à 5 jours), Azote Kjeldahl, phosphore total, hydrocarbures totaux, AOX 

(composés organiques halogénés), fluorures, chrome, chrome VI, fer, aluminium, cadmium, 

cuivre, étain, nickel, plomb, zinc, sulfates, cyanures libres, mercure, arsenic, thallium, débit, 

pH, température ; 

¶ Contrôles semestriels par un laboratoire accrédité : dioxines et furanes, les chlorures, les 

PCB total congénères et la DCO dure. 
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Paramètres contrôlés pour les rejets en Seine 
 
[Ŝ ǊŜƧŜǘ Ŝƴ {ŜƛƴŜ ƴŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŞǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

¶ Contrôle continu (autosurveillance) : température, pH, débit, conductivité et chlore libre ; 

¶ Contrôles mensuels par laboratoire accrédité : MES (Matières En Suspension), DCO 

(Demande Chimique en Oxygène), AOX (composés organiques halogénés) ; 

¶ Contrôles trimestriels par laboratoire accrédité : Chlore libre, MES, DCO, AOX, pH, débit, 

conductivité, température. 

6.2.3. Résultats ŘΩanalyses par laboratoire accrédité 

 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ des résultats obtenus au titre des campagnes mensuelles, trimestrielles et semestrielles de 

mesures sur les rejets liquides est présenté en annexe 8. Les seuils varient selon les sources 

réglementaires. Ils sont issus ŘŜ ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ et de ƭΩ!ǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ. 

 

Analyses par laboratoire accrédité sur les rejets ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

5ŜǳȄ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнп ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ a9{Σ dont la valeur limite 

est fixée à 600 mg/L, ƭŜǎ нпκлу όн пул ƳƎκƭύ Ŝǘ нрκлу όм уол ƳƎκƭύΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭŀ ǇƻƳǇŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƭȅƳŝǊŜΦ /Ŝ ŘŞŦŀǳǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŀƭǘŞǊŞ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŦƭƻŎǳƭŀǘƛƻƴΣ 

ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŜǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜnt, une augmentation des MES 

en sortie. La réparation a été effectuée dans les jours suivants. 

 

Un dépassement a été constaté en novembre 2024 pour le paramètre « Aluminium + Fer » avec une 

concentration de 5,6 mg/l pour une valeur limite de 5,00 mg/l ŦƛȄŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 

déversement. En revanche, la somme des 9 métaux (Al, Cd, Cu, Cr, Fe, Sn, Pb, Zn, Ni) est inférieure au seuil 

réglementaire de 15 mg/l imposé par ce même arrêté. 

 

 
Analyses par laboratoire accrédité sur les rejets en Seine 
 
Concernant les rejets en Seine il existe des seuils réglementaires pour le pH, la température, la teneur en 

chlore et les AOX. 9ƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ a9{ Ŝǘ ƭŀ 5/hΣ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

rejetée soit au moins égale à celle des eaux prélevées. 

Pour le paramètre DCO, il a été ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ǘŜƴŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŀǳ ǊŜƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 

amont du site en mai 2024. /Ŝ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ǇƻƴŎǘǳŜƭ Ŝǘ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘΦ 

Pour le paramètre MES, il a été ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ǘŜƴŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŀǳ ǊŜƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ 

amont du site en janvier, avril, juillet, août novembre et décembre 2024. Cela est probablement dû à des 

variations de débit des pompes de refroidissement des condenseurs, ces variations entrainant de fait une 
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ǊŜƳƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŘŞǇƻǎŞǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻƳǇŀƎŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ŘƻƴŎ ŀǳ 

rejet. Nƻǘƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǎŜǳƛƭ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ŎŜ paramètre. Pour le paramètre AOX, il a été 

ŎƻƴǎǘŀǘŞ ǳƴŜ ǘŜƴŜǳǊ Ǉƭǳǎ ƘŀǳǘŜ ŀǳ ǊŜƧŜǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ ǇǊƛǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ Řǳ ǎƛǘŜ en mars, mai, octobre 

et en novembre 2024Σ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘƻƴǎ que la valeur de AOX 

mesurée au rejet reste largement inférieure à la limite réglementaire. 

 

6.2.4. Résultats de ƭΩautosurveillance 

 

wŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[Ŝ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł 62 565 m3 en 2024, soit une 

diminution de 4 ҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ нл23 (64 954 m3).  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ƭƛŀƴǘ ƭΩ¦±9 ŀǳ département des Hauts-de-Seine, chaque 

dépassement exceptionnel des paramètres contrôlés όŘŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŀƴǘƛŎƛǇŞύ fait ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ 

ŘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ (la SEVESC). Ces dépassements peuvent être liés 

à la température, au volume journalier rejeté ƻǳ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜǎ ŘΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǘŜƭ 

que le pH. En pratique, une dérogation exceptionnelle a été accordée du 21 août au 26 août 2024 pour 

ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ о3°C.  

Température :  

À la suite de ƭΩincident survenu le dimanche 18 août sur le site (cf. point 5.2.2), ayant entraîné ƭΩincendie 

ŘΩǳƴŜ ƎŀƛƴŜ, ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŘǶ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŀǊǊşǘ. Cet arrêt a eu pour conséquence une 

élévation de la température dans la fosse TER, notamment du fait de la nécessité de purger la chaudière, 

ce qui a entraîné un dépassement de température le 22 août. Le volume rejeté était de 68 m³ à 32°C 

pendant 6 h 41. 

Volume :  

!ǳŎǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƭǳƳŜ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн4. 

pH : 

!ǳŎǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǳƛƭ Řǳ ǇI ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн4. 

MES : 

Deux dépassements de MES ont été constatés par prélèvement et analyses au laboratoire (§ 6.2.3) les 

нпκлу όн пул ƳƎκƭύ Ŝǘ нрκлу όм уол ƳƎκƭύ dont la valeur limite est fixée à 600 mg/LΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴ 

ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻƳǇŜ ŘΩƛƴƧŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇƻƭȅƳŝǊŜΦ /Ŝ ŘŞŦŀǳǘ ŀ ǇŜǊǘǳǊōŞ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŦƭƻŎǳƭŀǘƛƻƴΣ 

ŜƴǘǊŀƞƴŀƴǘ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ a9{ Ŝƴ ǎƻǊǘƛŜΦ /Ŝ 

dysfonctionnement a été réparé par la suite. 
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Rejet en Seine (autosurveillance) 

[ΩŜŀǳ ǊŜƧŜǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ {ŜƛƴŜ όŜŀǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴύ ǎǳōƛǘ ǳƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŎƘƭƻǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ ǇƻǳǊ 

ŞǾƛǘŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ όǘȅǇŜ algues et ƳƻƭƭǳǎǉǳŜǎύ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǳōŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ 

de refroidissement. 

!ǳŎǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ нл24. Le seuil est fixé à 

347 640 m3. 

6.2.5. Contrôles des effluents 

{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΣ ƭŀ 5wL9AT peut à tout moment demander la réalisation ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ inopiné 

ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŀƴŀƭȅǎŜǎΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ 

Ŝǳ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴƻǇƛƴŞ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлн4. 

 

Par ailleurs, 3 contrôles ont été réalisés par la SEVESC, délégataire du service public départemental des 

Hauts-de-Seine chargé du contrôle : 

ǒ 3 contrôles inopinés réalisés le 23 février et le 30 août et le 22 octobre ; 

ǒ 2 visites technique (contrôle 24h) de la station de Traitement des Eaux Résiduaires (TER) du 20 au 

21 mars et du 7 au 8 octobre. 

 

Dépassements constatés lors des contrôles inopinés et visites techniques réalisés par la 
SEVESC ǎǳǊ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 
 
¶ Contrôles inopinés :  

    AǳŎǳƴ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ŎŜs contrôles. 

¶ Contrôle 24h du 20 au 21 mars :  

Un léger dépassement du paramètre AOX a été constaté avec une valeur de 1,07 mg/l pour une valeur 

limite de 1 mg/l probablement dû aux régénérations successives des chaînes primaires de production 

ŘΩŜŀǳ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞŜ. 

De même, un dépassement du rapport de biodégradabilité DCO/DBO5 a été constaté avec une valeur 

de 2,86 pour une limite de 2,5 fixée dans le règlement départemental ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ IŀǳǘǎπŘŜπ

Seine. Ce dépassement reste toutefois à relativiser puisque les concentrations en DCO et en DBO5 

sont largement inférieures aux seuils fixés. 

 

¶ Contrôle 24h du 7 au 8 octobre 2024 :  

Un léger dépassement du paramètre AOX a été constaté avec une valeur de 1,64 mg/l pour une valeur 

limite de 1 mg/l probablement dû aux régénérations successives des chaînes primaires de production 

ŘΩŜŀǳ ŘŞƳƛƴŞǊŀƭƛǎŞŜΦ 

De même, un dépassement du rapport de biodégradabilité DCO/DBO5 a été constaté avec une valeur 

ŘŜ оΣоо ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ нΣр ŦƛȄŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Iŀǳǘǎ-de-

Seine. Ce dépassement reste toutefois à relativiser puisque les concentrations en DCO et en DBO5 

sont largement inférieures aux seuils.  
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тΦ tƭŀƴ ŘŜ {ǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

7.1. Campagne de mesures des retombées atmosphériques par collecteur de 
pluie  

7.1.1. Introduction 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ ол ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

co-ƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊΣ ǳƴ Ǉlan de 

ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ /Ŝ Ǉlan de surveillance annuel 

concerne le suivi des retombées de dioxines/furanes et de métaux. Il est réalisé par des collecteurs de 

ǇƭǳƛŜ ŘŜ ǘȅǇŜ ƧŀǳƎŜ hǿŜƴ ǇƭŀŎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜΦ 

¦ƴŜ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ǎƛǘŜ ŀ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Řǳ м3 septembre 

au 13 novembre 2024 ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Y![LΩ!Lw ŀǾŜŎ : 

¶ 11 points de mesures ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ŘŜ ǾŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊƻǎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ 

ǎǳǊ р ŀƴǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ : vents de secteur Sud-Ouest et Nord-Est, 

¶ п Ǉƻƛƴǘǎ ǘŞƳƻƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ƘƻǊǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ. 

Pour la campagne 2024, les deux sites de prélèvement du réseau Airparif qui servaient de sites «témoin» 
complémentaires lors des précédentes campagnes, ne sont plus été exploités. 

" ƴƻǘŜǊ ǉǳΩǳƴ ζ point zéro η ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нллт ŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜΦ 

[Ŝǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƧŀǳƎŜǎ hǿŜƴ ǎƻƴǘ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǊŞŘƛǘŀǘƛƻƴ /hCw!/Φ 

Les paragraphes qui suivent ont été rédigés à partir du rapport de cette campagne. 
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7ΦмΦнΦ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǳƎŜǎ ǎŜƭƻƴ ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ 

 

Figure 22 : Carte de localisation des points de pr®l¯vements autour dôIss®ane lors de la campagne de 
2024 

 

/ƘŀǉǳŜ Ǉƻƛƴǘ Ŝǎǘ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴŜ ƧŀǳƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŦǳǊŀƴŜǎ όŜƴ ǾŜǊǊŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ƧŀǳƎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 

métaux (en polyéthylène). Quelques incidents sont à noter au cours de cette campagne 2024 :  

¶  la jauge en verre J19 a été retrouvée en partie cassée à la suite de son acheminement vers le 

ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΦ [ΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ ǊŞŎƻƭǘŞ ŀ ŞǘŞ ŀƴŀƭȅǎŞ όǾƻƭǳƳŜ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

points), les résultats en dioxines et les furanes chlorées pour ce point sont donnés à titre indicatif 

et sont à interpréter avec précaution ; 

¶ les jauges en polyéthylène J20 (témoin) et J26 (témoin) ont été retrouvées en partie cassées lors 

de leur transport (après reprise). Les résultats en métaux pour ces points sont donnés à titre 

indicatif et sont à interpréter avec précaution. Les deux autres points témoins (J5 et J10) ont 

ǇŜǊƳƛǎ ǳƴŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ ŦƻƴŘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎƛǘŜΦ  

 

 

Figure  SEQ Figure \* ARABIC 29 : Carte de localisation des points de prélèvement autour d'Isséane lors de la 
campagne de 2018 



 
 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision A 

 
29/ 08/2025 

Page 69/ 134 

 

 
Issy-Urbaser-Energie SAS 

47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 
SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 69 sur 134 

     

Figure 23 : Rose des vents par groupes de vitesses enregistrées lors de la campagne de 2024 à la station 
Météo France de Paris-Montsouris 

 

tŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŀǳƎŜǎΣ ƻƴ ƴƻǘŜ globalement : 

¶ une provenance de vents dominants de secteur nord/nord-est/est ; 

¶ une provenance de vents secondaires de secteur sud-est et de secteur sud/sud-ouest ; 

¶ les vents < 1,5 m/s : représentent environ 4 % des vents totaux. Ils sont faibles et diffus et ne 

possèdent pas, par conséquent de direction propre. 

Ainsi :  

¶ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ WопΣ WмнΩΣ WмоΩΣ WмуΣ WмпΣ Wу Ŝǘ Wмф ƻƴǘ ŞǘŞ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 

vents dominants du secteur nord /nord-ŜǎǘκŜǎǘ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦±9 LǎǎŞŀƴŜ ; 

¶ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ WорΣ WоуΣ Wно Ŝǘ Wнм ǎƻƴǘΣ ŜǳȄΣ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŞǘŞ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǾŜƴǘǎ 

ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦±9 LǎǎŞŀƴŜ ; 

¶ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ Řǳ ǎƛǘŜΣ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ 

faibles vents dans leurs directions respectives et de leur éloignement, ce qui confirment leur statut 

ŘŜ ǘŞƳƻƛƴǎ Řǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƭΩ¦±9Φ  

Au cours de cette campagne :  

¶  le four 1 a fonctionné 88% du temps (soit environ 1312h de temps de marche et 176h de temps 

ŘΩŀǊǊşǘύ ;  

¶ le four 2 a fonctionné 99% du temps (soit environ 1478h de temps de marche et 10h de temps 

ŘΩŀǊǊşǘ). 
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7.1.3. Dépôts en dioxines et furanes  

 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ ŀǳȄ ŘŞǇƾǘǎ ŀǳ ǎƻƭ ŘŜ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ 

existe des valeurs de référence présentées en annexe 15 qui ont été établies par le Bureau de Recherches 

Géologiques et Minières (BRGM) ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞŜǎ ŜƴǘǊŜ нллс Ŝǘ нллф Ł 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ пф ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ménagères en France. Ces valeurs ne permettent pas de 

ǎǘŀǘǳŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭ ƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ¦±9Φ  

 

 
Figure 24 : Comparaison des teneurs en dioxines et furanes chlorés (pg TEQ (OMS)/m²/j) mesurées sur 

les différents points de surveillance aux niveaux repères établis par le BRGM 

  



 
 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision A 

 
29/ 08/2025 

Page 71/ 134 

 

 
Issy-Urbaser-Energie SAS 

47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 
SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 71 sur 134 

On retrouve sur le graphique ci-dessus, les concentrations dites « maximales η όŎΩŜǎǘ-à-dire considérant la 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƴƎŞƴŝǊŜ ŞƎŀƭŜ Ł ǎŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ cette concentration est trop 

faible pour être quantifiée) aux différents points de mesures précités. Elles sont comparées aux valeurs de 

référence du BRGM. 

En considérant uniquement les points de mesures (hors points témoins), les teneurs en dioxines et furanes 

chlorés sont comprises entre 0,44 pg I-TEQ (OMS)/m²/jour  au point J8 (local technique ς Bièvres à 9,8 km 

au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ¦±9ύ et 1,08 pg I-TEQ (OMS)/m²/jour  ŀǳ Ǉƻƛƴǘ WмнΩ όaǳǎŞŜ wƻŘƛƴ Ł н ƪƳ ŀǳ ǎǳŘ-ouest 

ŘŜ ƭΩ¦±9ύ.  

Le graphique récapitulant les résultats obtenus sur les différents points suivis au cours des cinq dernières 

ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŝƴ annexe 15. 

LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ est comparable 

aux concentrations retrouvées habituellement en bruit de fond urbain et industriel, selon les données du 

BRGM (2012) présentées sur la figure 25. De plus, en 2024, les points ayant enregistrés une teneur 

importante en dioxines et furanes chlorés lors de la campagne 2023, notamment les points J35 et J38, 

et dans une moindre mesure les points J14, J34 et J23, retrouvent des niveaux habituellement observés.  

[Ŝ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ¦±9 LǎǎŞŀƴŜ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ 

ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŀǳȄ ŀƭŜƴǘƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ 

campagne 2024. 

7.1.4. Dépôts en métaux lourds 

Les métaux lourds mesurés sont les 12 métaux réglementaires suivis dans les rejets atmosphériques de 

ƭΩ¦±9 Ŝǘ ƭŜ ȊƛƴŎ ό½ƴύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ : Cr (chrome), Mn (manganèse), Ni (nickel), Cu (cuivre), As (arsenic), Cd 

(cadmium), Tl (thallium), Pb (plomb), Sb (antimoine), Co (cobalt), V (vanadium) et Hg (mercure). 

Lƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜǎ ƻǳ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ 

de métaux. Néanmoins, des valeurs, présentées en annexe 15, existent en Allemagne et en Suisse. Elles 

ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ¢! [¦C¢ нллн Ŝǘ ŘŜ ƭΩht!LwΣ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ƛŎƛ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦΦ 

5Ŝ ƳşƳŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩLb9wL{5 pour certains métaux selon différentes 

ǘȅǇƻƭƻƎƛŜǎ όŘƛǎǘŀƴŎŜ Řǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘŜǳǊύΣ ŎŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƻƴǘ 

également présentés en annexe 15. 

La carte ci-après présente la répartition des résultats des dépôts en métaux totaux y compris le zinc pour 

les différents points.  

 
 
5 bƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ǘƻǘŀǳȄ ƳŞǘŀǳȄ Ŝǘ t/55κC ƳŜǎǳǊŞǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩL/t9 Ŝƴ CǊŀƴŎŜ όмффм-2012), 
Décembre 2012, réf. INERIS DRC-12-120273-13816A 
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Figure 25 : Carte des d®p¹ts en m®taux totaux (solubles et insolubles) en ɛg/mĮ/jour 

 
hƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řƛǘǎ ζ ƳŀȄƛƳŀǳȄ η όŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

élément égale à sa limite de quantification lorsque cette concentration est trop faible pour être quantifiée) 

aux différents points de mesures précités.  

En considérant uniquement les points de mesures (hors points témoins), les teneurs globales sont 

comprises entre 40,20 µg/m²/jour (point J14) et 477,22 µg/m²/jour (point J8). 

Les graphiques récapitulant les résultats obtenus au cours des cinq dernières années (avec et sans le zinc) 

Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ Řǳ ǘŜƳǇǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ en annexe 15. 

La moyenne des dépôts en métaux (112,90 µg/m²/jour pour les points de mesure) a augmenté par rapport 

à celle de la campagne 2023 (82,52 µg/m²/jour), principalement liée à un dépôt plus important de zinc sur 

le point J8, tout en restant parmi les niveaux moyens observés depuis le début de la surveillance du site. 

Pour les métaux lourds disposant de valeurs de référence, les teneurs retrouvées lors de cette campagne 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊes à ces valeurs de comparaison, hormis pour le thallium, le 

cadmium, le mercure, le nickel, le plomb et le zinc (légèrement plus élevées sur certains points et liées aux 

limites de quantification pour tous les paramètres sauf le zinc). La répartition des différents métaux 

ǊŜŎƘŜǊŎƘŞǎ ǾŀǊƛŀōƭŜ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭŀƛǎǎŜ ǎǳǇǇƻǎŜǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ 

métaux dans la zone de surveillance.  
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!ƛƴǎƛΣ ŎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ Ŏƻƴǎǘŀǘǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ¦±9 LǎǎŞŀƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

retombées de métaux observées aux alentours lors de la campagne 2024. 

 

7.2 Campagnes de biosurveillance (mousses et lichens) 

7.2.1. Introduction 

 
9ƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇŀǊ ƧŀǳƎŜǎ hǿŜƴ ŘΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ н Ƴƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴΣ ƭŜ {ȅŎǘƻƳ 

mène depuis 2006 des campagnes de bioǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜs retombées 

sur une période plus longue.  

Cette partie concerne les résultats relatifs aux prélèvements de bryophytes terrestres (mousses) et lichens 

réalisés en 2024 aux alentours ŘŜ ƭΩ¦±9 Isséane. Les micropolluants recherchés dans les échantillons 

ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩǳǎƛƴŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƧŀǳƎŜǎΣ Ł ǎŀǾƻƛǊ Υ 

¶ les dioxines et furanes (PCDD/F) ; 

¶ les métaux Υ ƭΩŀƴǘƛƳƻƛƴŜ ό{ōύΣ ƭΩŀǊǎŜƴƛŎ ό!ǎύΣ ƭŜ ŎŀŘƳƛǳƳ ό/ŘύΣ ƭŜ ŎƘǊƻƳŜ ό/ǊύΣ ƭŜ Ŏƻōŀƭǘ ό/ƻύΣ ƭŜ ŎǳƛǾǊŜ 

(Cu), le mercure (Hg), le manganèse (Mn), le nickel (Ni), le plomb (Pb), le thallium (Tl), le vanadium 

(V) et le zinc (Zn) soit un total de 13 métaux. Le zinc a été rajouté par le Syctom aux 12 métaux 

réglementaires. 

 

Pour ce qui concerne la campagne de surveillance de 2024, les prélèvements des mousses et des lichens 

ont eu lieu le 11 septembre. Les échantillons prélevés ont été analysés par le laboratoire Micropolluants 

Technologie. Les prélèvements et les analyses ont été réalisés conformément aux normes en vigueur 

(accréditation COFRAC). Les résultats sont considérés comme ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΦ  

7ΦнΦнΦ aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ 

 
[Ŝǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŘŜ ōƛƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘϥƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 

ƳƻǳǎǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŎƘŜƴǎΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŜǳǊǎ 

caractéristiques biologiques et physiologiques. Ces deux organismes présentent des propriétés communes 

de bioaccumulation passive, permettant de connaître la teneur des retombées atmosphériques en 

polluants. En effet les dépôts atmosphériques constituent leur source de nutriment, ils ont ainsi chacun la 

capacité ŘΩŀŎŎǳƳǳƭŜǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊΦ 

  

Les mousses terrestres (ou bryophytes), sont des organismes végétaux dépourvus de racines qui poussent 

sur un support horizontal au sol. Elles se retrouvent dans des environnements ouverts (pelouses, prairies). 

En l'absence de racines, elles tirent leurs nutriments des dépôts atmosphériques et possèdent la capacité 

ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƳŞǘŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎ 

et ŦǳǊŀƴŜǎΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƻǳǎǎŜǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ŎŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ sur une période 
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donnée comprise entre 6 et 12 mois et de les comparer à des valeurs repères reconnues françaises et 

européennes. 

  

Les lichens ǎƻƴǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŀƭƎǳŜΦ 

On les retrouve sous toutes les latitudes dans des environnements arborés ou sur des substrats tels que 

les sols, rochers, murs et toits. Contrairement aux mousses, ils poussent à la verticale. Dépendant 

uniquement des apports atmosphériques pour leur nutrition et présentant des caractéristiques 

ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ όŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ƭŜƴǘŜ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜύΣ ƭŜǎ 

lichens ŎƻƳǇǘŜƴǘ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ ŘŜǎ ŀŞǊƻǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ƎŀȊŜǳȄΦ [Ŝ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ 

après une période d'au moins un an, plus longue que les mousses. 

Depuis 2023, les campagnes de biosurveillance sont marquées ǇŀǊ ŘŜǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

résultats : 

ü [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎŀƳƳŜǎ ŘŜ ǘƻȄƛŎƛǘŞ des dioxines et furanes 

Antérieurement, les résultats des mousses et des lichens étaient exprimés en prenant en compte la toxicité 

selon deux référentiels distincts :  

o ha{мффу ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ aƻƴŘƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ {ŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻǳǎǎŜǎ Τ  

o I-¢9v ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ¢ǊŀƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀƴǘƛǉǳŜ bƻǊŘ όh¢!bύ Ŝƴ мффуΦ  

 

Depuis la campagne de 2023, les gammes de toxicité ont été mises à jour afin de prendre en compte le 

référentiel le plus récent OMS2005, qui est une mise à jour du référentiel OMS 1998, et homogénéiser les 

campagnes mousses et lichens.  

Par soucis de cohérence et pour permettre la comparaison avec les campagnes antérieures, les valeurs 

2024 qui sont présentées en annexe 15 ǎƻƴǘ ŎƻƴǾŜǊǘƛǎ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ pour les lichens et pour 

ƭŜǎ ōǊȅƻǇƘȅǘŜǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǎǘ ŜȄǇǊƛƳŞŜ Ŝƴ ǇƎ OMS2005-TEQ /g de matière de sèche. 

ü Détermination des valeurs repères 

9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ .ƛƻƳƻƴƛǘƻǊ ŀ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǇŝǊŜǎ ƳƛǎŜǎ Ł ƧƻǳǊ 

ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎΦ  

/Ŝǎ ŘŜǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ǘǊƻƛǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎ Υ  

o [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜΣ ǎƻƴǘ 

conformes aux valeurs attendues hors influence industrielle.  

o Les valeurs entre le seuil de vigilance et le seuil de retombées significatives, en tenant compte 

ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ŀƴŀƭȅǘƛǉǳŜΣ ƛƴŘƛǉǳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƾǘǎ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞǎ ǉǳΩŀǘǘŜƴŘǳǎ ƘƻǊǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
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industrielle mais qui ne traduisent pas nécessairement un impact environnemental 

préoccupant.  

o [Ŝǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ 

analytique, traduisent des retombées nettement supérieures au niveau de fond attendu hors 

influence industrielle, dont la source doit être confirmée par des investigation 

complémentaires.  

Étant donnée la diminution des niveaux de retombées atmosphériques de polluant en France au cours des 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎΣ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ǊŜǇŝǊŜǎ όǎŜǳƛƭ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ Ŝǘ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ 

atmosphériques) avec les données récentes entraine nécessairement une baisse des seuils 

ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴǎΦ  

La comparaison de résultats anciens avec des valeurs repères actualisées doit être réalisée avec 

ǇǊŞŎŀǳǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

7.2.3 Données des vents au cours de la campagne 2024 

[Ŝ ǎŜƴǎ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

résultats. 

Les périodes de mesures pour les mousses et les lichens étant réalisées au même moment, la rose de vents 

est identique pour les deux campagnes. Celle-ci est présentée ci-dessous : 

9ƴ нлнпΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƭŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘǎ Şǘŀƛǘ ƭŀ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ 

¶ vents dominants en provenance du secteur sud-ouest (48,2 %). 

Les vents en provenance du nord-ŜǎǘΣ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ 

représentés lors de cette campagne. 

Force des vents : 

¶ vents faibles (1,5 à 4,5 m/s) majoritaires : 74% ; 

¶ vents moyens (4,5 à 8 m/s) : 15,1% ; 

¶ vents forts (> 8 m/s) : quasiment inexistants (< 1,0%). 
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Figure 26 : Régime des vents pris en compte pour la surveillance réalisée en 2024, du 11/09/2023 au 

11/09/2024 

 

7.2.4 Campagne de mesures sur les Bryophytes (mousses terrestres) 

7.2.4.1. Localisation 

[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Şǘŀōƭƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нллф Ŝǎǘ ŘŜ тΦ /Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŘƛǎǇŜǊǎƛƻƴ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎΦ [ŀ ǎǘŀǘƛƻƴ р ōƛǎ ŀ ŞǘŞ ŘŞǇƭŀŎŞŜ 

Ŝƴ нлно ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рлл Ƴ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Ŝst/sud-Ŝǎǘ Ŝǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ŎƾǘŞ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƧŀǊŘƛƴ ŘŜǎ 

/ŞǾŜƴƴŜǎΦ /Ŝ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƳƻǘƛǾŞ ǇŀǊ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŜǳ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ 

et par le manque de biomasse disponible. La station n°7 est la station témoin. 
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Figure 27 : Localisation des stations de prélèvements de bryophytes terrestres dans l'environnement ŘŜ ƭΩ¦±9 
Isséane 

7.2.4.2. Dépôts en dioxines et furanes 

Les concentrations maximales mesurées Ŝƴ нлнп όŎΩŜǎǘ-à-dire la concentration des congénères inférieures 

aux valeurs limites de détections sont égales à ces valeurs de détection) sont présentées sur la carte ci-

après. La distribution des teneurs en dioxines/furanes (pg OMS TEQ/g de matière sèche) dans les mousses 

prélevées depuis 2020 est présentée en annexe 15. 
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Figure 28 : Cartographie des résultats en dioxines/furannes exprimés en pg OMS-TEQ/g de matière 
s¯che dans les bryophytes terrestres observ®s dans l'environnement de lôUVE ISSEANE 

 

Les valeurs mesurées sont comparées aux valeurs seuils suivantes, telles que définies au paragraphe 7.2.2: 

¶ un seuil de vigilance fixé à 0,38 pg OMS2005-TEQ/g de matière sèche ; 

¶ un seuil de retombées fixé à 0,66 pg OMS2005-TEQ/g de matière sèche. 

 
[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎκŦǳǊŀƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻǳǎǎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇǊƛǎ ŜƴǘǊŜ лΣнс pg OMS2005-TEQ/g 

de matière sèche (MS) ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ п όaŜǳŘƻƴΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł оΣу ƪƳ ŘŜ ƭΩ¦±9 ŀǳ ǎǳŘ-ouest) et 0,42 pg OMS2005-

TEQ/g de MS sur la station 5bis (Jardin des Cévennes, située à 1,5 km au nord/nord-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩ¦±9ύ.  

tƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ en 2024 sont tous équivalents ou inférieurs au seuil de 

vigilance et donc conformes aux valeurs attendues hors influence industrielle. De plus, les stations 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƴŜ ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŜƴǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŞƳƻƛƴ ƭƻŎŀƭ (station 7)Σ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

station 5 bis qui dépasse le seuil de vigilance, sans toutefois atteindre le seuil de retombées significatives. 

En comparant les ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞƴŝǊŜǎ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ mousses prélevées, il a été constaté que 

des différences notables subsistent et ne ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŘƛǊŜŎǘ ŀǾŜŎ ƭΩ¦±9Σ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ƴƻƛƴǎ 

Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŘƛƻȄƛƴŜǎκŦǳǊŀƴŜǎΦ 

 

!ƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŞƭŜǾŞŜǎΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ŘŜ нлнпΣ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩ¦±9 ǎǳǊ 

ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎκŦǳǊŀƴŜǎΦ 
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7.2.4.3. Dépôts en métaux lourds 
 
La carte ci-après présente les ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ όŎΩŜǎǘ-à-dire incluant pour un métal 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŘŞǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ƳŞǘŀƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŞǘŜŎǘŞύ : 

 

 
Figure 29 : Cartographie des résultats en métaux (concentrations totales maximales) exprimés en mg/kg 

de matière sèche dans les bryophytes terrestres prélevées en 2024 dans l'environnement de lôUVE 
ISSEANE 

[ŀ ǎƻƳƳŜ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ Ŝǎǘ ǳƴ ŎǊƛǘŝǊŜ ǎƛƳǇƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇŀŎǘŞŜǎ. En 

2024, la somme des concentrations maximales de métaux dans les mousses varie de 62,5 mg/kg de MS 

sur la station 1 (située au sud-ƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩ¦±9 Ł мΣмƪƳύ à 104,7 mg/kg MS sur la station 3 (située au sud de 

ƭΩ¦±9 Ł мΣо ƪƳύ. 

 

[Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞǘǳŘŜ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇƾǘǎ ŦŀƛōƭŜǎΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ 

3 et 6 affichent un dépassement du seuil de retombées significatives pour le plomb. En revanche, les 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ нΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩ¦±9 όрлл Ƴ Ł ƭΩest), et 5 bis, la plus exposée aux vents en provenance de 

ƭΩ¦±9 ŀǳ ƴƻǊŘ-est, présentent des teneurs en métaux conformes aux niveaux attendus hors influence 

ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ /Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ƳŞǘŀƭƭƛǉǳŜǎ ƻōǎervées 

ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ Ǉƻƛƴǘǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩ¦±9Φ 
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! ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ŘƛƻȄƛƴŜǎκŦǳǊŀƴƴŜǎΣ ƭŜǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ŘŜ ƳŞǘŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōǊȅƻǇƘȅǘŜǎΣ ǇǊƛǎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 

ŜƴǎŜƳōƭŜΣ ƴŜ ǊŞǾŝƭŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩ¦±9 ǎǳǊ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ нлнпΦ 

7.2.5. Campagne de mesures sur les lichens 

7.2.5.1. Localisation 
 
Au fil des années, les emplacements des stations ont évolué par manque de biomasse. Le nombre de 

stations établi Ł partir de 2009 est de six. /Ŝǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƘƻƛǎƛŜǎ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ 

dispersion, revue en 2017, qui a permis de déterminer les zones de retombées et donc la typologie des 

sites de prélèvement. La carte ci-dessous présente leur localisation lors de la campagne de prélèvement 

de 2024, la station 6 étant la station témoin.  

 

 
Figure 30 : Localisation des stations de prélèvements de lichens dans l'environnement de lôUVE ISSEANE  
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7.2.5.2. Dépôts en dioxines et furanes  
 

La carte ci-après présente les teneurs en dioxines et furanes mesurées dans les lichens prélevés aux 

différentes stations en 2024. La distribution des teneurs en dioxines/furanes (pg I-TEQ/g de matière sèche) 

dans les lichens prélevés depuis 2020 est présentée en annexe 15.  

 

 

Figure 31 : Cartographie des résultats en dioxines/furannes exprimés en pg OMS-TEQ/g de matière sèche dans les 
lichens prélevés en 2024 dans l'environnement ŘŜ ƭΩ¦±9 ŘΩLǎǎŞŀƴŜ  

 

Pour la campagne 2024, les teneurs en dioxines et furanes varient de 0,48 pg OMS-TEQ/g de matière sèche 

pour la station 4 (située au sud-ƻǳŜǎǘΣ Ł оΣп ƪƳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύ Ł нΣпс pg OMS-TEQ/g de matière sèche 

pour la station 5 bis (située au nord/nord-Ŝǎǘ Ł мΣн ƪƳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύΦ 

 

Ces valeurs sont comparées à : 

¶ un seuil de vigilance fixé à 1,56 pg OMS2005-TEQ/g de matière sèche ; 

¶ un seuil de retombées significatives fixé à 2,73 pg OMS2005-TEQ/g de matière sèche. 

 

Les stations situées au sud/sud-ouest (stations 1, 3 et 4) présentent les concentrations les plus faibles, 

conformes ŀǳȄ ƴƛǾŜŀǳȄ ŀǘǘŜƴŘǳǎ ƘƻǊǎ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ 
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ǎƛǘǳŞŜǎ Ł ƭΩŜǎǘκƴƻǊŘ-est dΩLǎǎŞŀƴŜ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎƻǊǊŞƭŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘŀǳȄ 

ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. Ainsi, la station 5 bis, la plus exposée aux vents en 

provenance du site, affiche la concentration la Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞŜΣ ǎΩŀǇǇǊƻŎƘŀƴǘ Řǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ 

significatives, sans le dépasser. Ces 5 dernières années les niveaux dioxines et furanes dans les lichens sont 

relativement stables, sauf sur la station 5 bis, qui montre une teneur plus marquée en 2024.  

 

Pris dans leur ensemble, les résultats relatifs aux teneurs en dioxines et furanes dans les lichens mettent 

Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩLǎǎŞŀƴŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜ ŘƛƻȄƛƴŜǎ Ŝǘ ŦǳǊŀƴŜǎ 

dans son environnement proche :  

- ƴƛǾŜŀǳȄ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ ŜǎǘκƴƻǊŘ-est en comparaison au témoin local, notamment sur la 

ǎǘŀǘƛƻƴ р ōƛǎ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜǎ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦±9 ;  

- profil des congénères en équivalents de toxicité de la station 5 bis présentant des similitudes avec 

ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦±9Φ 

Ce constat doit être nuancé par le niveau modéré des teneurs mesurées sur la station 5 bis qui restent en 

dessous du seuil de retombées significatives. 

 

7.2.5.3. Dépôts en métaux lourds  

La carte ci-après présente les sommes en métaux totaux mesurées dans les lichens prélevés aux différentes 

stations en 2024. La distribution des métaux totaux (mg/kg de matière sèche) dans les lichens prélevés 

depuis 2020 est présentée en annexe 15.  
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Figure 32 : Cartographie des résultats en métaux (concentrations totales max.) exprimés en mg/kg de matière sèche 
dans les lichens observés dans l'environnement ŘŜ ƭΩ¦±9 ISSEANE  

 

Les teneurs en métaux totaux dans les lichens sont comprises entre 83,1 mg/kg de MS sur la station 4 

(située au sud-ƻǳŜǎǘ Ł оΣн ƪƳ ŘŜ ƭΩ¦±9ύ et 144,8 mg/kg de matière sèche sur la station 2 (Parc Suzanne 

Lenglen ǎƛǘǳŞ Ł лΣрƪƳ Ł ƭΩŜǎǘκǎǳŘ-Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴύΦ [Ŝǎ ǘŜƴŜǳǊǎ Ŝƴ ƳŞǘŀǳȄ ǘƻǘŀǳȄ ƳŜǎǳǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 

ǎǘŀǘƛƻƴǎ оΣ п Ŝǘ р ōƛǎ όǎǘŀǘƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ Ŝƴ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩ¦±9ύ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘŜǎ Ł ŎŜƭƭŜǎ 

mesurées sur le point témoin (station 6). Les teneurs les plus élevées sont mesurées sur les stations 1 et 

нΣ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘΩLǎǎŞŀƴŜΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳ ǎŜǳƛƭ ŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜ ǎŀƴǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ǎŜǳƛƭ ŘŜǎ 

retombées significatives.  

 

Les données ŘŜǎ Ŏƛƴǉ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎŀƳǇŀƎƴŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩune certaine stabilité des teneurs 

métalliques totales ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ р ōƛǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴŜǳǊ 

plus marquée mesurée en 2023 sur la station 3, qui ne se confirme pas en 2024. De plus, les profils 

observés sur les différents points de prélèvement sont relativement homogènes et les écarts entre stations 

ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴ ǘŞƳƻƛƴ ǎƻƴǘ ǇŜǳ ƳŀǊǉǳŞǎΦ 

 

9ƴŦƛƴΣ ƭŀ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦƛƭǎ ŘŜǎ ƳŞǘŀǳȄ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŎƘŜƴǎ Ł ŎŜƭǳƛ ƳŜǎǳǊŞ Ł ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦±9 ƴŜ 

ǇŜǊƳŜǘ Ǉŀǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƛŎƘŜƴǎΦ 
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уΦ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

8.1. Accès au site 

[Ŝ ǎƛǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ {ŜƛƴŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘŀƴŎŜǎ ŘŜ 

transport pouvant être une source de pollution.  

¦ƴ ŀŎŎŝǎ ǳƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŀƳŞƴŀƎŞ ǎǳǊ ƭŀ w5тΦ [ΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŞōƻǳŎƘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǉǳŀƛ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 

Roosevelt dans le sens Issy-les-Moulineaux vers Paris. Les accès du centre Isséane sont sous 

vidéosurveillance.  

8.2. Utilisation de la voie fluviale 

[Ωévacuation des mâchefers en 2024 a été réalisée majoritairement par voie fluviale. Le taux de transport 

ŦƭǳǾƛŀƭ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ 2024 ǎΩŞƭŝǾŜ Ł ф5,4%. Il était de 96,6% en 2023. Seuls les mâchefers à destination des 

ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǾƛŀ ±ƛƴŎƛ CǊŀƴŎŜ sont parfois évacués par voie routière, ceci notamment pendant les 

ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ ŘΩŞŎƭǳǎŜ. Ces évacuations ont eu lieu en 2024 pendant les mois de mai, juillet et 

septembre. Pour rappel, la totalité des mâchefers évacués vers les Pays-Bas se fait par voie fluviale. 

[ΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des mâchefers ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ 2 924 camions en 2024. 

 

8.3. Flux de véhicules et de péniches 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜƴǘ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ. Leur flux annuel pour 2024 est présenté ci-après :  

 Entrants annuellement Sortants annuellement 

OM 

76 531 bennes de collecte 

10 673 camions (transferts depuis dôautres centres : 

centres de transfert OM, UVE, centres de tri) 

504 camions (transbordement vers 

autres centres d'incinération) 

CS 5 264 véhicules 1 138 camions (transferts CS) 

Produits réactifs 
245 véhicules (acide, soude, eau ammoniacale, 

bicarbonate de sodium, coke de lignite, fioul) 
- 

Mâchefers - 143 péniches et 112 camions 

PSR - 129 camions 

Cendres - 487 camions 

Ferrailles - 856 camions 

 
Tableau 21 : Flux de véhicules et de péniches en 2024 

 

Il est à noter que les camions qui récupèrent les PSR (Produits Sodiques Résiduaires) sont les mêmes que 

ceux qui apportent le bicarbonate de sodium, ce qui limite le nombre de camions et les trajets à vide. 

.
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Annexe 1 : Certificats UVE (Issy-Urbaser-Energie) 
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Annexe 2 Υ [ƛǎǘŜ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

 
!ǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ 
 
 

Ṋ Arrêté n°2007-60 en date du 23 avril 2007 autorisant le Syctom à exploiter un Centre de tri et de 
valorisation énergétique des déchets ménagers et assimilés sur un terrain situé au 47 à 103 Quai du 
Président Roosevelt à Issy-les-Moulineaux. 
 

Ṋ wŞŎŞǇƛǎǎŞ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘ Řǳ нн ƧǳƛƭƭŜǘ нллу ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ¢{LΦ 
 

Ṋ Arrêté n°2009-177 du 17 décembre 2009 modifiant les articles 3.2.7, 4.3.9, 7.3.2, 8.4.2, 9.2.3.1.2 et 
фΦнΦпΦм ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 23 avril 2007.  

 

Ṋ Arrêté n°2009-178 du 17 décembre 2009 relatif aux rejets de substances dangereuses dans le milieu 
aquatique du Centre de tri et de valorisation énergétique de déchets ménagers et assimilés exploité 
par la société TSI. 

 

Ṋ Arrêté n°2011-мнм Řǳ с ƧǳƛƭƭŜǘ нлмм ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мΦнΦмΣ мΦоΦнΣ пΦмΦмΣ тΦоΦн Ŝǘ тΦоΦп ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ 
préfectoral n°2007-60 du 23 avril 2007. 
 

Ṋ Arrêté n°2011-193 du 20 octobre 2011 modifiant les articles 3.2.5, 3.2.6, 9.1.1, 9.2.1.1 et 9.2.1.2 de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 23 avril 2007. 

 

Ṋ Arrêté n°2012-ннп Řǳ мм ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмн ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тΦтΦо ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 
23 avril 2007. 
 

Ṋ Arrêté n°2013-232 du 23 décembre 2013 modifiant les articles 1.2.1, 1.3.2, 3.2.7, 7.3.1, 7.7.3, 7.7.5.1, 
уΦмΦмΣ уΦмΦнΣ уΦмΦоΦм Ŝǘ уΦмΦп ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 23 avril 2007 modifié. 

 

Ṋ Arrêté n°2014-ноф Řǳ мп ƻŎǘƻōǊŜ нлмп ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мΦтΦр ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 
но ŀǾǊƛƭ нллт ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜΦ 
 

Ṋ Arrêté n°2016-194 du 5 décembre 2016 modifiant les articles 1.2.1, 1.3.1, 1.3.2, 5.1.7, 8.1.1, 8.1.6 de 
ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ƴϲнллт-60 du 23 avril 2007 modifié. 

 

Ṋ Arrêté n°2020-157 du 18 septembre 2020 modifiant les articles оΦм Ŝǘ оΦн ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 
n°2007-60 du 23 avril 2007 relatif à aux garanties financières et autorisant le Syctom à succéder à la 
ǎƻŎƛŞǘŞ ¢{L Řŀƴǎ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ Centre de tri Ŝǘ ŘŜ ƭΩ¦±9Φ 

 

Ṋ Arrêté n°2021-пр Řǳ мф ŀǾǊƛƭ нлнм ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ мΦнΦмΣ рΦмΦуΣ фΦнΦпΦн Ŝǘ ŀƧƻǳǘŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦмΦф 
relatifs aux rubriques ICPE du site et à la gestion des mâchefers.  
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Ṋ Arrêté n°2022-137 du 23 décembre 2022 ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩ¦±9 Ŝǘ ƭŀ ŎŜǎǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ǘǊƛ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ 
sélective. 

 

Autorisation de déversement : 

 
[ΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ǊŜƧŜǘ ŀǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ a été signé par le Conseil 

Général le 12 janvier 2009. Cet arrêt a été mis à jour et remplacé par un nouvel arrêté de déversement en 

date du 22 mars 2019. Lƭ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƳǇƭŝǘŜ la surveillance de certains paramètres. 

 

Procédure ŘΩŀƭŜǊǘŜ : 
 

Arrêté inter-préfectoral n° 99-млтсн Řǳ нп Ƨǳƛƴ мффф ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Řǳ 

ǇǳōƭƛŎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ LƭŜ-de-France. 

 

Arrêtés complémentaires divers 
 

Dates Textes 

12/01/21 
Arrêté du 12 janvier 2021 relatif aux meilleures techniques disponibles (MTD) applicables aux 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻ-incinération de déchets. 

24/08/17 
!ǊǊşǘŞ Řǳ нп ŀƻǶǘ нлмт ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ Ŏƻ-incinération de déchets non dangereux. Modifie les 
valeurs limites pour les rejets aqueux. 

05/12/16 !ǊǊşǘŞ Řǳ р ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ но ŀǾǊƛƭ нллт. 

07/12/16 
!ǊǊşǘŞ Řǳ т ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмс ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 
ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄΦ aƻŘƛŦƛŜ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ. 

23/08/13 
!ǊǊşǘŞ Řǳ нл ŀƻǶǘ нлмо ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ лр ŀƻǶǘ нлмо ǊŜǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 
Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ. 

08/08/13 

Arrêté du 05 août 2013 imposant à la société TSI de fournir une étude technico-économique 

ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜƧŜǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

progressivement en cas de sécheresse, de manière à atteindre une diminution des 

prélèvements de 20% dans un délai de 5 mois. 

26/02/13 

!ǊǊşǘŞ Řǳ нл ŦŞǾǊƛŜǊ нлмо ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǎƛǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre du fonctionnement du Centre de tri et de le la valorisation énergétique de déchets 

ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŘΩLǎǎŞŀƴŜ. 

29/02/12 

!ǊǊşǘŞ Řǳ т ƧǳƛƭƭŜǘ нллр ŀōǊƻƎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф ŦŞǾǊƛŜǊ нлмн Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ 

juillet 2012 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 du 

30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs. 
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Dates Textes 

18/11/11 
Arrêté du 18 novembre 2011 remplaçant la circulaire n°94-IV-1 du 9 mai 1994 relatif au 

recyclage en technique routière des mâchefers d'incinération de déchets non dangereux. 

31/01/08 
Arrêté du 31 janvier 2008 relatif au registre et à la déclaration annuelle des émissions 

polluantes et des déchets. 

12/10/07 

Décret n°94-слф Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ мффп ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŞǘŜƴǘŜǳǊǎ ƴŜ ǎƻƴǘ 

pas les ménages, ŀōǊƻƎŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ п Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнллт-1467 du 12 octobre 2007 relatif au 

ƭƛǾǊŜ ± ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

17/07/06 
!ǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ 

Région Ile-de-France. 

20/12/05 

!ǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

articles 3 et 5 du décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de 

traitement des déchets. 

29/06/04 
Arrêté du 29 juin 2004 modifié relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-

1133 du 21 septembre 1977 modifié. 

20/09/02 

!ǊǊşǘŞ Řǳ нл ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нллн ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ о ŀƻǶǘ нлмл ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ 

d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux installations incinérant 

des déchets d'activités de soins à risques infectieux. 

02/02/98 

Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 

émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à autorisation. 

23/01/97 
Arrêté du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement 

par les installations classées pour la protection de l'environnement. 

10/07/90 
Arrêté du 10 juillet 1990 modifié relatif à l'interdiction des rejets de certaines substances dans 

les eaux souterraines. 

31/03/80 

Arrêté du 31 mars 1980 portant réglementation des installations électriques des 

établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées susceptibles 

de présenter des risques d'explosion. 
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Annexe 3 : Bassins versants des ordures ménagères et de la collecte sélective 
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Annexe 4 : Le nouveau BREF incinération 

 
1 Présentation du BREF Incinération  

[Ŝ о ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмф ŀ ŞǘŞ ǇǳōƭƛŞ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ 
des déchets : BREF Incinération ς Best available technique REFérence.  
 
/Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Meilleures Techniques Disponibles (MTD) 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ /Ŝǎ a¢5 ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎΣ ǉǳƛ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƻƴ 
atteint la phase de développement la plus avancée et la plus efficace en tenant compte de la performance 
environnementale.  
 
[Ŝ .w9C LƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭΣ du 12 janvier 2021, qui est 
entré en application le 3 décembre 20236. 
 
2 Les ®volutions li®es ¨ lôentr®e en vigueur du BREF incin®ration 
 
2.1 Les différentes périodes de fonctionnement précisées  
Le schéma ci-dessous présente les différentes périodes de fonctionnement.  

Figure : les différentes périodes de fonctionnement (extrait guide FNADE v4) 
 
On retrouve, les périodes de fonctionnement effectifs (EOT) qui se décomposent comme suit : 

 
- Les phases sans brûlage de déchets avec un fonctionnement uniquement au brûleur (NR-EOT) 
- Les phases avec brûlage de déchets (R-EOT) qui comprennent :  

o Les périodes de fonctionnement NOC  
o Les périodes de fonctionnement OTNOC.  
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Les périodes NOC sont les périodes pendant lesquelles les conditions opératoires de fonctionnement sont 
ƴƻǊƳŀƭŜǎΦ ! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ h¢bh/ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƻƛǊŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ 
autres que normales.  
 
Les situations considérées comme OTNOC sont déterminées en amont en se basant sur le retour 
ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞǾƻƭǳŜǊΦ  
 
Les périodes de fonctionnement en OTNOC sont comptabilisées dans un compteur. Ce compteur ne doit 
Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊ рлл ƘŜǳǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜΦ   
 
[ΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ h¢bh/ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ 
pour :  

- Se ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳ .w9C ²L ǉǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ h¢bh/Σ ƭŜǳǊǎ ŎŀǳǎŜǎ 

Ŝǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƴǳŜ όǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 

ƭƛŞŜǎύ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘǳǊŀƴǘ ŎŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ;  

- Calculer les moyennes journalières des émissions de polluants mesurés en continu en NOC 

(conditions de fonctionnement normales) afin de vérifier le respect des VLE applicables à ces 

périodes. 

Pour les différentes phases, des valeurs limites journalières doivent être respectées : celles fixées par 

ƭΩarrêté préfectorale (VLE AP) et, depuis le 3 décembre 2023, celles issues du BREF (VLE BREF). Désormais, 

ŎΩŜǎǘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ό!t ƻǳ .w9Cύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

Conformément au BREF Incinération, un plan de gestion des OTNOC sur Isséane a été élaboré afin 
ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭeur enregistrement.  

2.2 Valeurs limite dô®missions journali¯res en p®riode NOC et abaissement de la VLE 
dioxines  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ .w9C LƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ±[9 ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ 
ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎΣ ƭŜ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘŜ ǎƻǳŦǊŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƘƭƻǊǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 
fonctionnement NOC. Pour les autres polluants les VLE sonǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭΦ  
! ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ w-EOT qui comprennent les phases OTNOC et NOC ceux 
ǎƻƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ±[9 ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ǎƛǘŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘΦ  
 
Le tableau ci-après présente la VLE journalière applicable par polluants selon le fonctionnement du site. 
Les VLE plus contraignantes en période NOC sont identifiées en gras. 
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Polluant 
Période comprenant des phases 

OTNOC (VLE AP en mg/Nm3) 
Période NOC uniquement 

(VLE BREF en mg/Nm3) 
Monoxyde de carbone (CO) 50 50 
Carbone Organique Total (COT) 10 10 
/ƘƭƻǊǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ όI/ƭύ 10 8 
5ƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜ όbhȄύ 70 80 
Dioxyde de soufre (SO2) 50 40 
CƭǳƻǊǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ όICύ 1 1 
Ammoniac (NH3) 10 10 
Poussières 10 5 
Mercure Pas de VLE applicable 0,02 

 
La VLE applicable aux mesures en semi-continues des dioxines et furanes chlorés a aussi été abaissée de 
0,1ng I-TEQ/Nm3 à 0,08ng I-TEQ/Nm3 pour les installations existantes.  
 
2.3 Suivi du mercure dans les rejets atmosphériques  

[Ŝ .w9C LƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǾŜƴǳ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǊŎǳǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ 
continu en plus du suivi ponctuel déjà réalisé par les organismes de contrôles. 
Une VLE journalière fixée à 0,02 mg/Nm3 est applicable depuis le 3 décembre 2023. Elle remplace la VLE 
de 0,05 µg/Nm3 ǉǳƛ Şǘŀƛǘ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴƴŀƎŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ 
ponctuels. 

[Ŝ ǎǳƛǾƛ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ Řǳ ƳŜǊŎǳǊŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǳǊǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳǳƳ 
ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ Ŝǎǘ ŘŜ рлл ƘŜǳǊŜǎ ǇŀǊ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦΦ 
 
2.4 Suivi de nouveaux polluants dans les rejets atmosphériques  

Le BREF Incinération impose des mesures par des organismes agrées de nouveaux polluants dans les rejets 
ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ  

- Des dioxines et furanes bromés, suivis semestriellement,  

- Des polychlorobiphényles de type dioxines (PCB-DL) suivis en semi-continu pendant 2 ans puis 

suivi 1 fois tous les deux ans ǎƛ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ t/.-DL sont inférieures à 0,01 ng OMS-

ITEQ/Nm3 

-  Et des benzo[a]pyrène, suivis annuellement.  

À noter que, en anticipation de cette nouvelle réglementation, des mesures de dioxines et furanes bromés 
et de PCB-DL étaient déjà réalisées depuis de nombreuses années par le Syctom.  
Ayant réalisé le suivi semi-continu de PCB-5[ ǎǳǊ LǎǎŞŀƴŜ ŘΩŀƻǶǘ нлнл Ł ŀƻǶǘ нлнн όƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
obtenus < à 0, 01 ng OMS-ITEQ/Nm3), il a été fait le choix de suivre le PCB-DL semestriellement en 2024.  
/Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘƛǾŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ±[9 ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ  
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Annexe 5 Υ wŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ des rejets atmosphériques 2024 
 
Suivi des concentrations journalières par paramètre (CO, COT, poussières, HCl, SO2, NOX, NH3, Hg et HF) et 
par four. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

* CO = Monoxyde de carbone 
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* COT = Composés Organiques Totaux   
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* HCl = /ƘƭƻǊǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ 
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*SO2 = Dioxyde de soufre   
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ϝ bhȄ Ґ hȄȅŘŜǎ ŘΩŀȊƻǘŜ 
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               * NH3 = ammoniac 
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            *Hg = mercure 
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*HF = CƭǳƻǊǳǊŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎŝƴŜ  
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Annexe 6 : Synthèse des résultats des campagnes de mesures effectuées par les organismes accrédités sur les rejets 
atmosphériques en 2024 

 
 
 
(**) 10 mn pour le CO ; 
(***) Somme des 9 métaux : Sb + AS + Pb + Cr + Co + Cu + Mn + Ni + V ; 
(****) VLE (Valeur Limite des Emissions) sur prélèvement moyen d'une demi-heure au minimum et de huit heures au maximum ; 
(*****) VLE sur prélèvement moyen de six heures au minimum et de huit heures au maximum ; 
L1 = Ligne 1 ; 
L2 = Ligne 2 ; 
Les contrôles mandatés par Issy-Urbaser-Energie sont effectués par CME ENVIRONNEMENT et les contrôles mandatés par le Syctom en 2024 ont été réalisés par le laboratoire APAVE. 
 
 
 

PARAMETRE UNITE

L1 L2 L1 L2 L1 L2 L1 L2 L1 L2 L1 L2 Moy L1 Moy L2 Moy L1 + L2 VLE Jour

Vitesse à l'émission m/s 35,1 36,9 32,7 31,2 32,3 33,5 34,3 31,6 33,7 34,1 35,2 37,4 33,9 34,1 34,0 15

Poussières 0,18 0,00 0,23 0,28 0,28 0,21 0,27 0,18 0,15 0,14 1,00 0,20 0,35 0,17 0,26 5

HCl 6,10 6,00 5,77 4,50 5,19 4,46 5,24 3,54 4,40 1,00 2,60 5,00 4,9 4,1 4,5 8

SO2 5,80 3,32 3,71 2,97 5,49 2,37 2,78 1,97 1,70 2,80 4,20 4,70 3,9 3,0 3,5 40

CO 7,0 4,1 7,6 8,3 46,1 10,1 36,0 14,0 15,2 24,4 16,5 14,4 21,4 12,6 17,0 50 (**)

NOx 34,1 31,5 40,9 40,9 36,5 36,5 44,3 41,8 39,8 33,5 40,3 63,6 39,3 41,3 40,3 70

HF 0,029 0,021 0,038 0,028 0,019 0,025 0,023 0,017 0,050 0,010 0,020 0,080 0,030 0,030 0,030 1

NH3 0,44 2,53 0,63 2,47 4,30 3,59 0,16 1,97 0,40 2,00 2,70 2,40 1,4 2,5 2,0 10

COVt éq. C 0,60 0,80 0,62 1,30 3,05 0,37 1,67 0,66 0,40 0,80 1,20 0,30 1,26 0,71 0,98 10

Hg 0,00206 0,0010 0,0010 0,0027 0,0059 0,0088 0,0023 0,0018 0,0029 0,0011 0,0018 0,0019 0,0027 0,0029 0,0028 0,02(****)

Cd+Ti 0,0000599 0.00000825 0,000020 0,000000 0,000010 0,000000 0,000004 0,000000 0,000078 0,000005 0,000203 0,000004 0,00006 0,00000 0,00003 0,02(****)

9 métaux(***) 0,0069 0,0145 0,0010 0,0010 0,0006 0,0009 0,0012 0,0010 0,0062 0,0037 0,0125 0,0023 0,0047 0,0039 0,0043 0,3(****)

Dioxines et furanes ng I-TEQ /Nm3 0,0036 0,0050 0,0021 0,0027 0,0036 0,0036 0,0012 0,0010 0,0035 0,177 0,0035 0,0182 0,0029 0,0346 0,0188 0,08(*****)

MOYENNE

mg/Nm3

CME ENVIRONNEMENTGINGER LECES ( contrôle inopiné) APAVE

T1-2024 T2-2024 T3-2024 T4-2024 S1-2024 S2-2024



 
 

 

5h{{L9w 5ΩLbChwa!¢Lhb DU PUBLIC ISSEANE 

 
Révision A 

 
29/ 08/2025 

Page 106/ 134 

 

Issy Urbaser Energie SAS 

47-103, quai du Président Roosevelt ς 92130 Issy-les-Moulineaux ς Tél. : (33) 1 40 93 76 00 
SAS au capital de 200 000 Euros - RCS Montpellier 852 607050 

Page 106 sur 134 

Annexe 7 : Historique journalier des flux réglementaires (cumulé Four n°1 et n°2) 

 

 
 

 
 
























































